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DL 53/1  Le second registre de moy Jehan Jaqueri de Demoret notayre et bourgeois de 

Moudon. 

 

1 17 jan 1557, Marriage, Jaques fils d’Egrege François Vuarney notaire bourgeois et 

chastellain d’Orbe assisté de son frere Egrege Pierre Vuarney bourgeois de Morge, à Anne fille 

d’Egrege Roulx Damont (Demont) relaissée de Discret Guillaume Fyvvaz dict Yblet de Sassel, 

notaire et bourgeois de Moudon.  Her grandfather was Egrege Michel Frossard, her mother was 

Catherine, daughter of Michel Frossard.   With quittance. 

 

3v 03 feb 1558, Martin Jayet de Hermenges, vente à Discret Pierre Tacheron. 

 

4 Same date ? , Prononciation:  Jean Paccotton bourgeois de Moudon contre ses neveux 

Jaques et Barthollomey fils de feu Anthoine Paccotton. 

 

5 09 may 1558, Echange:  Anthoine Pache de Chapelle, resident à Sernyaz, et Claude Jenet 

de Servion pour luy et pour Anthoine fille de Claude Vollan relaissée de Claude Manegley. 

 

5v 08 jun 1558, Codicil de testament, François Guionet fils de feu Hugue Guyonet de la 

Coste Sainct André bourgeois et marchand de Moudon.  He had made his testament 22 jul 1556 

(presumably recorded in Jaqueri’s lost first register) before the same notary, mentions brother 

Anthoine and daughter Anthoine. 

 

7 06 jun 1558, regarding a previous sale by Thomas Thonney de Vulliens to Jehannette 

femme d’Ansermet Aulbert, 01 dec 1533, signé Jean Luysi.  The right of reachept had been sold 

by Pierre Thonney to Anne relaissée de feu Henri de Sarrindens bourgeois de Moudon as tuteur 

des enfants de Claude de Crista her son-in-law. 

 

8 12 jun 1558, Claude Caney de Sottens with his brother Thomas, sale to Discret Jaques 

Cornuz notaire bourgeois de Moudon et chastellain de Coppet, with other transactions not 

inventoried separately here. 

 

- A typical “lettre de reachept”:  Soit faicte lettre de reachept perpetuel avecq toutes ses 

clausules necessaires et requises pour ledit Martin Jayet vendeur et les siens, assavoir qu’il 

puisse rembre, reavoir, et reachepter ledit reachept tantesfois et quantes qu’il luy playra d’empuis 

la prise jusque à Sainct Pierre en Chayre pour le pris defontz trente et sept florins petits poidz, et 

laquelle rehemption il ne puysse faire advant la Sainct Martin prochaine, avec satisfaction du lod 
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et fasson de la lettre de la vendition, promettant etc., renunceant etc., donné le jour et an soubz 

escriptz… 

 

- 25 jun 1558, au Lion en la ville de Lausanne, guardianship of Anne daughter of the late 

Jean Pache, by Jean and Claude Pache freres, oncles dudicte Anne. 

 

14 25 jun 1558, Sale, Claude Pache à Jaques Pache. 

 

14v 15 may 1558, Egrege Roulx Demont vende à Antoine Servent bourgeois d’Estavayer 

acting for Nobles François, Jean Baptiste, Philippe, et Nicolas fils de feu Noble Jean d’Estavayer. 

 

17 28 aug 1558, George fils d’Anthoine Gilliard de Mexiere le Jorat sells property at 

Mexieres to Henri du Mur de Grandvaulx, represented by his son Jean du Mur.  The wife of 

George is Jenon Charle, daughter of Jean Charle. 

 

18 06 sep 1558, Pierre fils de feu François Jayet de Hermenges, with his wife Perrisson, and 

his uncles François and Jean Jaccod, and François fils de feu Nycod Jaccaud de Chardoney, lease 

to Martin Jayet, property held jointly with Jaques Jayet his brother.  The transaction involves 

Claude Place de Hermenges acting for his son Jean Place, and for the late Agnel Jayet wife of the 

said Claude Place, daughter of the late Louis Jayet. 

 

22 Further on the same lease, not very clear. 

 

23 23 oct 1558, marriage:  Jaques fils de Noble Pierre Chalon bourgeois de Cullie with his 

brother Blaise Chalon, to Elizabeth fille de feu Claude Savathayroz (alias of Martherenges) with 

her brother Pierre Savathayroz, their mother was Noble Marguerite Grand, and Claude 

Savathayroz was bourgeois et conseiller de Moudon. 

 

25 30 oct 1558, Jaques fils de feu Louis Chevalley, sale to Jaques Riguet. 

 

26 Same date ? , Jenon fille de feu Noble Jean Prahin sells to Noble Claudaz her sister 

relaissée de feu Louis de Vallibus. 

 

26v 26 jan 1559, Marriage:  Pierre Porterat de Siens demeurant à Hermenges, to Louise fille 

de feu Pierre Chommaz, with her mother Marguerite, and her brothers Jean and Anthoine 

Chommaz, with quittance. 

 

28 27 feb 1559, Marriage:  Anthoine Escuyer resident at Martherenges, to Rolette fille de 

Michel Rubat ? de Morlens. 

 

29 24 jan 1559, Discret Claude Yblet de Sassel notaire demeurant à Mugnyeres, as next of 

kin and paternal uncle of the children of the late Discret Guillaume Yblet notaire et bourgeois de 

Moudon his brother, sale to Estienne Decrevel notaire de Combremont le Grand et bourgeois et 

conseiller de Moudon. 

 



30 15 mar 1559, Claude Demont sells to Claude fils de feu François Dutoit de Vuarmarrens 

à present resident à Moudon. 

 

31 27 feb 1559, Pierre Perrys de Rueyre owes to Jean Paccotton for a sale. 

 

32v Sales by Aymé de Prez:  04 may 1559, Aymé de Pré fils de feu Noble Bartholomey de 

Pré, to Claude fils de feu Claude du They de Chavanes sus Moudon.  (The details of these sales, 

to the extent they can be understood from these transactions, explain how various families came 

to hold the feudal rights to various properties at Chavannes.  In effect, they purchased those 

rights from the de Pré family who previously held the leases or other rights on those properties.  

A typical reason for such a purchase in that era would be that Aymé de Pré needed cash in order 

to pay other obligations.) 

 

 Acquis pour Claude filz de feu Claude du They de Chavanes sus Mouldon. 

 

 Je Aymé de Pré filz de feu Noble Bartholomey de Pré bourgeoys de Lustrye et seigneur 

de Corselles pres le Jorat tant à mon nom propre que au nom de tous mes ault[res] freres pour 

lesquelz je me fais fort, fais sçavoir à tous presentz et advenirs que je tant comme sçachant et 

bien advisé de ma certaine science et spontanée volonté de mes droictz, tiltres, et actions et de 

mesdicts freres en ceste partie bien et plain informé et certiffié pour moy et de mesdicts freres 

hoirs et successeurs quelconques, ay vendu et par ces presentes vend, cede, quicte, transporte, 

remet, et habandonne perpetuellement et irrevocablement comme … et plus juridiquement 

vendition se peult et doit faire tant de droicte que de coustume, à honneste Claude filz de feu 

Claude du They de Chavanes sus Mouldon icy presentz pour luy et les siens etc., assçavoir 

toutes les censes directes tant en argent que chappon que ledict Claude du They et les 

enfans de feu Maurys du They ses nepveux  

 

 33 me peulvent debvoir (note that Claude is purchasing not only the rights to the 

properties on which he owes censes to Aymé de Pré, but also those properties which had been 

held by his nephews (and nieces?) the children of his late brother Mauris du They) pour les 

biens, terres, et possessions qu’ilz tiennent mouvantes de mon fied et directe seigneurie 

existantes au village, territoyre, et fenage, fins, et confins dudict Chavanes soyent tant de leur 

bien paternel, de ceux de la Cour ? (i.e., that they hold from the de la Cour family ?), que des 

biens des Breles ? , avecq aussi la quarte partie de fied que j’ay sus lesdictz biens et possessions 

par indivis avecq le seigneur de Brandis ou soit la dame sa femme cause ayant des nobles 

Champion pour la moytié et avecq ledict achepteur cause et tiltre ayant par acquisition faictes de 

Nobles Nycod et Pierre de Pré et de leurs compartionnyers pour l’autre quarte partie dudict fied, 

ensemble toutes leurs appartenances, usances, privileges, proprietez, preminences, et 

dependances universelles, excepté toutesfois et expressement reservé les censes à moy dehues 

pour et à cause de la recepverie de la moytié du diesme appellé du They dudict Chavanes, avecq 

aussi la quarte parte de la directe seigneurie que j’ay sus la recepverie de la moytié dudict 

diesme, quelles je me retiens et reserve, et est faicte la presente et perpetuelle vendition pour 

bon, juste, et legitime pris de vingt florins petits poids etc., par moy ledict vendeur dudict 

achepteur heus et recehpt d’iceulx, l’en quictant et les siens par ces presentes, me devesissant 

pourtant je ledict vendeur pour moy et au nom que dessus des choses predictes par moy comment 

dessus vendues, et ledict achepteur et les siens perpetuellement investissant par ces presentes, 



promettant en oultre je ledict vendeur pour moy et les miens et au nom que dessus par ma bonne 

foy et obligation de tous mes biens etc., les choses susdictes par moy comme dessus  

 

 33v vendues audict achepteur et aux siens perpetuellement maintenir, deffendre, 

debriguer, et legitimmement guerentir devers tous et contre tous en tous jugemens et dehors et 

par tout ? à mes propres et des miens coustes, missions, et despendz, et en oultre les choses 

susdictes avoir et tenir pour aggreables, stables, fermes, et vallides, et icelles perpetuellement 

garder, accomplir, et inviolablement observer sans jamais y contrevenir pour moy ne par aultre 

en façon ny maniere que ce soit, avecq plenyere et entiere restitution et tous dommaiges, interest, 

coustes, missions, et despendz que au deffault de ladicte guerence et maintenance et de toutes les 

choses susdictes par moy comme dessus promises d’observer audict achepteur et aux siens 

pourroyent aulcunement survenir, renunceant etc., donné le quattriesme jour du moy de May l’an 

1559 (04 may 1559), presentz honnorables et Egreges François Collon et Jehan Centlivres 

notaires et bourgeoys de Mouldon tesmoings ad ce demandez et requis, no signature or paraphe. 

 

33v 04 may 1559, Acquis pour honnorable Jaques du They de Chavanes sus Mouldon. 

 

 Je Aymé de Pré filz de feu Noble Bartholomey de Pré bourgeoys de Lustrye et seigneur 

de Corselles pres le Jorat tant à mon nom propre que au nom de tous mes freres pour lesquelz je 

me fais fort, fais sçavoir à tous presentz et advenirs, que je tant comme sçachant et bien advisé de 

ma certain science et spontanée [volonté], 

 

 34 de mes droicts, tiltres, et actions en ceste partie bien et plain informé et certiffié 

pour moy et de mesdictz freres hoirs et successeurs quelconques, ay vendu et par ces presentes 

vend, cede, quicte, transporte, remet, et habandonne perpetuellement et irrevocabement comme 

mieux et plus juridiquement vendition se peult et doit faire tant de droict que de coustume, à 

honnorable Jaques filz de feu Claude du They filz de deffunct Claude Pierre du They de 

Chavanes sus Mouldon icy present etc., assavoir toutes les censes, droicts tant en argent que 

chappon que ledict Jaques du They me peult debvoir pour les biens, terres, et possessions qu’il 

tient mouvantes de mon fied et directe seigneurie existantes au village, territoyre, fenage, fins, et 

confins dudict Chavanes, avecq aussi la quarte partie du fied que j’ay sus lesdicts biens et 

possessions par indivis avecq le seigneur de Brandis ou soit la dame sa femme cause ayant des 

nobles Champion pour la moytié et avecq ledict achepteur cause et tiltre ayant par acquisition 

faicte des Nobles Nicod et Pierre de Pré et de leurs compartionnyers pour l’aultre quarte partie 

dudict fied, ensemble toutes leurs appartenances, usances, privileges, proprietez, preminences, et 

dependences universelles, excepté toutesfois et expressement reservé les censes à moy dehues 

pour et à cause de la recepverie de la moytié du diesme appellé du They dudict Chavanes, avecq 

aussi la quarte part de la directe seigneurie que j’ay sus la recepverie de ladicte moytié dudict 

diesme quelle je me retiens et reserve, excepté aussi et reservé deux sols de cense par moy ledict 

venteur dehus per ? ledict Jaques du They pour demy seythorées de pré sises au territoyre de 

Chavanes lieudict … (the location has been omitted) 

 

 34v jouxte le pré de Guy du They devers orient, le pré de Pierre Bele (=de Coster alias 

Belaz) devers occident, avecq aussi la directe seigneurie d’iceulx, lesquelz deux solz de cense 

avecq la directe seigneurie d’iculx je me retiens, et est faicte la presente et perpetuelle vendition 

pour bon, juste, et legitime pris de vingt et ung florin petit poidz etc. par moy ledict vendeur 



dudict achepteur heus et recehus, d’iceulx l’en quictant et les siens par ces presentes, me 

devestissant pourtant je ledict vendeur pour moy et au nom que dessus des choses predictes par 

moy comme dessus vendues et ledict achepteur et les siens perpetuellement investissant par ces 

presentes, promettant en oultre je ledict vendeur pour moy et les miens et au nom que dessus par 

ma bonne foy et obligation de tous mes biens etc. les choses susdictes par moy comme dessus 

vendues audict achepteur et aux siens perpetuellement maintenir, deffendre, debriguer, et 

legitimement guerentir envers tous et contre tous en tous jugemens et dehors et partout à mes 

propres et des miens coustes, missions, et despendz, et en oultre les choses susdictes avoir et 

tenir pour aggreables, stables, firmes, et vallides et icelles perpetuellement garder, accomplir, et 

inviolablement observer sans jamais y contrevenir par moy ny par aultre en façon ny maniere 

que ce soit, avecq pleniere et entiere restitution de tous dommaiges, interest, coustes, missions, et 

despendz que au deffault de ladicte guerence et maintenance et de toutes les choses susdictes par 

moy comme dessus promises d’observer audict achepteur et aux siens pourroyent aulcunement 

survenir, renunceant etc. donné le quattrieme de May 1559, presentz honnorables et Discretz 

François Collon et Jehan Centlivres notaires et bourgeoys de Mouldon tesmoings ad ce 

demandez et requis, no signature or paraphe. 

 

35 04 may 1559, Acquis pour Alexandre Vesre, Pierre Vesre, et pour Nycod du They, 

personne conjointe de Françoise fillie de feu Roulx Vesre sa femme, et Anthoyne Vesre femme 

de Claude filz de Pierre du They, aussi pour Nycod Joctevel cause ayant de Jean et Claude Vesre 

de Chavanes sus Mouldon. 

 

 Soit faicte lettre avecq toutes ses clauses opportune, que Noble Aymé de Pré bourgeoys 

de Lustrie et seigneur de Corsalles pres le Jorat tant à son nom propre que au nom de tous ses 

aultres freres indivis tant comme sçachant etc., pour luy et de sesdicts freres hoirs et successeurs 

quelconques, a vendu, vend, transporte, remet, et habandonne perpetuellement et 

irrevocablement par ces presentes à honnorable Alexandre Vesre de Chavanes sus Mouldon tant à 

son nom que au nom de Pierre Vesre son frereux (apparently an error for frere ?) aussi et à Nycod 

du They tant comme personne conjoincte de Françoise fillie de feu Roulx Vesre sa femme, aussi 

au nom de Antoyne vefve femme de Claude filz de feu Pierre du They, semblablement à Nycod 

Joctevel de Bussy au nom et comme cause ayant es biens de Jehan et Claude Vesre icy presentz 

etc., pour eux et au nom de cuex qu’ils avent hoirs et successeurs qulconques, assçavoir toutes 

les censes, droictes tant en argent que chappon que lesdictz Alexandre Vesre, Pierre Vesre, 

Françoise femme de Claude du They, et ledict Nycod Joctevel  

 

 35v comme tiltre ayant es biens dudict Jehan et Claude Vesre me peulvent debvoir et 

esté tenue pour les biens, terres, et possessions qu’ilz tiennent soit par indivisement ou 

particulierement mouvantes de mon fied et directe seigneurie existantes et jacentes au village, 

territoire, et fenage, fins, et confins dudict Chavanes seulement, avecq aussi la quarte partie du 

fied que j’ay sus lesdictz biens et possessions indivis avecq le seigneur de Brandis ou soit la 

dame sa femme cause ayant des nobles Champion pour la moytié et avecq lesdictz achepteurs 

comme cause et tiltre ayant per acquisitin faict des Nobles Nycod et Pierre de Pré et de leurs 

compartionnyers pour l’aultre quarte partie dudict fied, ensemble toutes leurs appartenances, 

usances, privileges, proprietez, preminences, et dependances universelles, excepté toutesfois et 

expressement reservé les censes à moy dehues pour et à cause de la recepverie de la moytié du 

diesme appellé du They dudict Chavanes avecq aussi la quarte part de la directe seigneurie que 



j’ay sus ladicte recepverie de la moytié dudict diesme, lesquelles je me retiens et reserve, et est 

faicte la presente et perpetuelle vendition pour le pris et somme de vingt et trois florins petit 

poidz etc. par ledict vendeur dudict achepteur heurs et receus d’iceulx, les en quictant et les leurs 

par ces presentes, en devestissant pourtant ledict noble vendeur pour luy et les siens et au nom 

que dessus (inserted by reference mark /-/ :  des choses predictes par luy comment dessus 

vendues), et lesdictz achepteurs et les leurs corporellement investissant par ces presentes, 

promettant en oultre ledict vendeur pour luy, les siens, et au nom que dessus par sa bonne foy et 

obligation de tous ses biens etc. les choses susdictes par luy comme dessus vendues ausdictz 

achepteurs et es leurs perpetuellement maintenir, deffendre,  

 

 36 debriguer, et legitmement guerentir envers tous et contre tous en tous jugemens et 

dehors et partout, à ses propres et des siens coustes, missions, et despendz, et en oultre les choses 

susdictes avoir et tenir pour aggreables, stables, fermes, et vallides, et icelles perpetuellement 

garder, accomplir, et involablement observer sans jamais y contrevenir par luy ne par aultres en 

façon ny maniere que ce soit, avecq pleniere et entiere restitution de tous dommaiges, interest, 

coustes, et missions que au deffault de ladicte guerence et maintenance et de toutes les choses 

susdictes par luy comme dessus promises d’observer ausdicts achepteurs et es leurs pourroyent 

aulcunement advenir, renunceant etc. donné le quattriesme de May 1559, presentz honnorables et 

Egreges François Collon et Jehan Centlivres notaires et bourgeoys de Mouldon tesmoings ad ce 

demandez et requis, no signature or paraphe.  

 

36 04 may 1559, Acquis pour Jaques de Coster alias Belaz de Chavanes. 

 

 Soit faicte lettre avecq toutes ses clauses opportunes, que Noble Aymé de Pré bourgeois 

de Lustrie et seigneur de Corselles pres le Jorat tant comme sçachant etc. pour luy etc. a vendu, 

vend, transporte, remet, et habandonne perpetuellement et irrevocablement par ces presentes à 

Jaques filz de feu Louys de Coster alias Bela de Chavanes sus Mouldon icy present etc. pour luy 

et les siens hoirs et successeurs quelconques, à sçavoir toutes les … (04 may 1559) 

 

37 05 aug 1559, Assignal by Pierre Porterat de Syens for his wife Louise fille de feu Pierre 

Chommaz. 

 

37v 04 may 1559, Acquis pour Nycod du They de Chavanes sus Mouldon. 

 

 Soyt faictes lettres avecq toutes ses clauses opportunes, que Noble Aymé de Pré fils de 

feu Noble Barthollomey de Pré bourgeoys de Lustrier et seigneur de Corselles pres le Jorat tant 

comment sachant etc. pour luy et les siens etc. vent, transporte, remect, et habandonne 

perpetuellement et irrevocabelement par ces presentes à honneste Nycod fils de feu Pierre du 

They de Chavanes sus Mouldon icy present etc. pour luy et les siens etc. asçavoyr toutes les 

censes directes tant en argent que chappon que ledict Nycod du They luy peult debvoyr pour les 

biens, terres, et possessions qu’il tient mouvantes de son fied et directe seigneurie que furent de 

Bernard et Glaude de Mont burgeoys de Mouldon existantes au village, territoyre, et fenage 

dudict Chavanes, avecq aussi la quarte partie du fied qu’il a sus lesdictz biens et possessions par 

indivis avecq le seigneur de Brandis ou soyt la dame sa femme cause ayant des nobles Champion 

pour la moytié et avec ledict ache[p]teur cause et tiltre ayant par acquisition faicte des Nobles 

Nycod et Pierre de Pré et de leurs compartionnyers pour l’aultre quarte partie dudict fied, 



ensemble toutes leurs appertenances, usances, previlleges, proprietés, preminences, et 

dependences universelles, excepté toutesfoys et expressement reservé les censes à luy dehues 

pour et à cause de la recepverie de la moytié du diesme appellé du They dudict Chavanes avecq 

aussi la quarte part de la direte seigneurie qu’il l’a sus la recepverie de ladicte moytié dudict 

diesme quelle il se retien et reserve, et c’est pour la pris de quattres florins petit poids etc. par 

ledict seigneur acheteur vendeur dudict acheteur heus et manuellement recehus etc., d’iceulx le 

quictant et les siens par ces presentes, se devestissant et les siens etc., et ledict acheteur et les 

siens investissant, promectant per sa bonne foy etc. et l’obligation de tous ses biens etc. les 

choses sus vendues audict acheteur et aux siens perpetuellement maintenyr, deffendre, debriguer, 

et legitimement guerentyr envers tous et contre tous en tous jugemens et deshors et partout à ses 

propres coustes et missions, et en oultre les choses susdicts avoyr aggreables etc., sans jamais le 

contrevenyr etc. avecq restitution de tous dommaiges, renunceant etc., et aultres clauses ad ce 

requises, donne la quattriesme jour de May 1559, presens honnorables et Egreges François 

Collon et Jehan Centlyvres notaires et bourgeoys de Mouldon, no signature or paraphe. 

 

38v 25 aug 1559, transaction involving Egrege Jaques Creaturaz and his son Claude. 

 

39v 30 aug 1559, Wolfgang Mey baillif de Moudon, grants notariat to Discret Daniel fils de 

feu Egrege Claude Nycod alias Arnauld vivant notaire de Granges. 

 

40 30 aug 1559, Wolfgang May baillif de Moudon, grants notariat to Discret Claude fils de 

feu Anthoine Visin bourgeois de Moudon. 

 

40v 04 may 1559, Acquis pour Nycod filz de feu Pierre du They de Chavanes sus Mouldon, 

aussi pour Roulx et Louys du They, et pour Jaques filz de feu Claude du They dudict Chavanes. 

 

 Soit faicte lettre avecq toutes ses clauses opportunes, que Noble Amyé de Pré filz de feu 

Noble Bartholomey de Pré bourgeois de Lustrier et seigneur de Corselles pres le Jorat tant 

comment sçachant etc. pour luy et les siens etc. vend, transporte, remect, et habandonne 

perpetuellement et irrevocabelement par ces presentes à honnestes Nycod filz de feu Pierre du 

They de Chavanes sus Mouldon tant à son nom propre que de ses freres indivis, aussi à 

Roulx et Louys du They, et à Jaques filz de feu Claude du They dudict Chavanes sus Mouldon 

icy absens et ledict Nycod du They present etc. pour eulx etc. asçavoir toutes les censes diretes 

tant en argent que chappons que lesdictz Nycod du They, Roulx et Louys du They, et aussi 

Jaques du They luy peulvent debvoir pour les biens, terres, et possessions qu’ilz tiennent 

nouvantes de son fied et directe seigneurie que furent de Bernard et Claude de Mont bourgeoys 

de Mouldon existantes au village, territoyre, et fenage dudict Chavanes, avecq aussi la quarte 

partie du fied qu’il a sus lesdictz biens et possessions par indivis avecq le seigneur de Brandis ou 

soit la dame sa femme cause ayant des nobles Champion pour la moytié, et avecq lesdictz 

achepteurs cause et tiltre auant par acquisition faicte des Nobles Nycod et Pierre de Pré et de 

leurs compartionniers pour l’aultre quarte partie dudict fied, ensemble toutes leurs 

appartenances, usances, previlleges, proprietés, preminences, et dependences unyverselles, 

excepté toutesfois et expressement reservé les censes à luy dehues pour et à cause de la 

recepverie de la moytié du diesme appellé du They dudict Chavanes, avecq aussi la quarte part 

de la directe seigneurie qu’il ha sus la recepverie de ladicte moytié dudict diesme, quelle il se 

retient et reserve, et c’est pour le pris de sezes florins petit poids etc. par ledict seigneur vendeur 



desdictz achepteurs heus et manuellement recehus d’iceulx, les quictant et les leurs par ces 

presentes se devestissant et les siens etc., et lesdictz achepteurs et les leurs investissant, 

promectant per sa bonne foy etc. et obligation de tous ses biens etc. les choses sus vendues 

esdictz acepteurs et eys leurs perpetuellement mantenir, deffendre, debriguer, et legitimement 

guerentyr envers tous et contre tous en tous jugemens et dehors et partout à ses propres coustes et 

missions, avecq restitution de tous dommages etc., renunceans etc. jurans finablement toutes les 

choses predictes avoir et tenir pour aggreables, stables, etc. donné le quatriesme jour de May 

1559 (04 may 1559), presentz honnorables et Egreges Françoys Collon et Jehan Centlyvres 

notayres et bourgeoys de Mouldon tesmoings ad ce requis, no signature or paraphe. 

 

41v 14 feb 1560, Anthoine Riguet bourgeois de Moudon sells to Pierre George de Moudon. 

 

42v 18 nov 1559, Settlement of dispute between François fils de feu Jean Favre aultrement 

Mestraulx de Thierrens et Jean et Benoit fils ? de feu Guillaume Favre, contre Anthoine et Pierre 

Meystre, regarding property. 

 

44 10 feb 1560, Prononciation for Thomas Myngard de Chapelle Vaudanne et Pierre Lymat 

de Chappelle Vaudanne. 

 

46 05 jul 1559, Prononciation, Pierre et François Lyard père et fils de Montet près des 

Cullayes, contre Laurent et Claude Tronchet de Villard. 

 

47v 08 feb 1560, Prononciation, Maistre Jean Burgade de … ? as guardian of his son François 

by his late first wife Catherine fille de feu Pierre Demont vivant bourgeois et conseiller de 

Moudon, contre Claude Demont and Theodole Jordan bourgeois de Moudon as guardians of 

Pierre, Benoyte, Abel, and Jean Demont, sons and daughter of the late Pierre Demont.  Catherine 

should receive 50 florins et deux robes according to the testament of her father.  The wife of the 

late Pierre Demont was Anne Michiel. 

 

50 25 mar 1560, François et Claude Pasche, brothers and sons of the late Andrey Pasche of 

Ferlens, selle to Pierre fils de feu Pierre Chappuis de Rospraz. 

 

50v 08 may 1560, Claude Bize de Treytorrens and Louys Chouderon de Myvillaz as 

guardians of Jean fils de feu Humbert Chevalley de Treytorrens sell to Discret Bernard Burchet 

notaire et bourgeois de Moudon. 

 

52 17 may 1560, Guillaume de Costet (perhaps =de Coster alias Belaz?) cordonnier, residant 

à Moudon, sells to Martin Jayet de Hermenges bourgeois de Moudon. 

 

52v 14 jun 1560, Regarding the estate of Guillaume and Henri de Valloné père et fils, de 

Villard-Mendra, administration granted to Jaques Creaturaz notaire et Anthoine Bridel bourgeois 

et conseillers de Moudon etc. 

 

54 14 jun 1560, part of the above estate granted to the heirs of the late Claude Savataire. 

 

55v 14 jun 1560, part of the above estate granted to Nicolas Vaulruz. 



56v 14 jun 1560, part of the above estate granted to Pierre Savatheroz bourgeois et conseiller 

de Moudon. 

 

57v 14 jun 1560, part of the above estate granted to Aly Michiel relaissée d’Anthoine 

Creaturaz bourgeois de Moudon. 

 

58  02 nov 1560, Martin Jayet de Hermenches, reconnaissance for Louis Crousaz notaire. 

 

60v 28 dec 1560, Michel du Bod (=de Boz) et Jean Gilliard syndics de Mezieres le Jorat sell 

to Pierre Movilliat etc. 

 

63 28 dec 1560, François fils de feu Jaques Bovey de Chaneaz sells to Bernard fils de feu 

Jaques Martyn alias Bovey de Chaneaz. 

 

63v 28 dec 1560, Reconnaissance for Louis Crousaz. 

 

66 26 jan 1561, Marriage, Jaques fils de feu Claude Cavyn de Vucherens, to Françoise fille 

de feu Françoys Hygonye de Carroges, represented by her uncle and guardian Louis Pasche de 

Ferlens, with quittance. 

 

69 23 feb 1561, Pierre fils d’Humbet Millet, sale to Pierre George bourgeois de Moudon, 

property at Lucens adjacent to Pierre Margueron. 

 

69v 23 feb 1561, Testament, Pierre George bourgeois de Moudon, naming his son Guillaume, 

daughter Claudaz, and his other daughters who have already married (Françoise, wife of Jean 

Jordan, and Louise, wife of Pierre Millet), brother Pierre George of the parish of Pemblon, sisters 

Gasparda, Michiedaz, Andraz, and wife Catherine. 

 

71v 17 mar 1561, Aly Destrie relaissée de feu Anthoine Creaturaz alias Michiel bourgeois et 

cordonnier de Moudon, sells to Germod Mojonyer. 

 

72v 08 oct 1560, Whereas the late Pierre Riguet had sold to Rolet Gremoz residant à Moudon, 

a debt is owed to Jaques Riguet.  The property was adjacent to Antheyne Savateyre, wife of 

Anthoine du Thruyt. 

 

76 26 sep 1561, Testament, François Guyonnet bourgeois de Moudon, naming his sister 

Antoine Guyonnet wife of François Corsellier d’Arrex en Dauphiné, sister Clare relaissée de 

Benoit Rossellet of Arrex and now wife of Gonyn Grolaz bourgeois d’Aubonne, brother 

Anthoine, and various descendants of these. 

 

79 23 oct 1560, Jean Gilliard syndic of Mezieres le Jorat, sale to Michel fils de feu Pierre du 

Bod, with passage à clod (=clos). 

 

- another similar transaction. 

 

83v 10 aug 1561 ? , additional transactions at Mezieres le Jorat. 



84 11 jun 1562, Gaspard Luysi is granted a claim against the estate of Louis Favre. 

 

85 20 apr 1562, similar claim involving François de Martines and his wife Anne Crostel 

(relaissée de feu Claude de Glannaz). 

 

86 23 feb 1562, François fils de Jordan Jaccaud de Chardoney sells to Claude Galland his 

frere maternel. 

 

86v 01 aug 1562, Charles Demierre conseiller et bourgeois de Moudon as guardian of his 

children by the late Mathée daughter of the late Claude Creaturaz his first wife, sells to Jaques 

Visin cordonnier et bourgeois de Moudon. 

 

87v 01 aug 1562, another similar transaction. 

 

88 17 jan 1562, Assignal by Pierre fils de Claude de Barraz de Tornyer le Grand, for 

marriage settlement received from Jeanne his wife fille de feu Jean Pidoulx de Lucens 

represented by her brother Claude Pidoulx. 

 

89 19 nov 1562, Anthoine fille de feu Anthoine Visin bourgeois de Moudon femme de Jean 

fils de feu Guillaume Choutrens ? de Sassel, sale to Egrege Jean du Mont notaire et bourgeois de 

Moudon. 

 

90 07 mar 1560, Jean Perret l’aisné and François fils de Jaques Paccoton gouverneurs de 

Ropraz, passage à clos for Claude fils de Jean Guillierme. 

 

91 26 aug 1562, Jean Vucherens bourgeois de Moudon, assignal for marriage settlement 

received from his wife Urbannaz fille de feu Jean Facioz, which came from the late Noble Mayre 

de Gruyre wife of Egrege Roulx Demont notaire et bourgeois de Moudon, by her testament. 

 

91v 22 nov 1562, Settlement regarding the estate of the late Louis Cordey bourgeois 

d’Yverdon, involving Pierre fils de Claude de Martherenges dit Savatairoz et de feu Anthoyne 

Cordey, sister of the said late Louis Cordey, and also involving Egrege Claude Carraz notaire de 

Romainmotier for his wife Marie fille d’Egrege François Dyn et de Bartholomée Cordey, the 

latter the maternal aunt of Pierre de Martherenges. 

 

92 01 nov 1562, Donation, Noble Pierre Cerjat to Noble Jerome Emanuel (=Hieronymus 

Manuel, at this period appointed by Their Excellencies of Bern as the treasurer of the Pays de 

Vaud) bourgeois de Bern et bursier du pays conquis, concerning a house. 

 

93v 21 jan 1563, Dispute involving the bourgeois and nobles “du hault et du bas de la ville de 

Moudon”. 

 

95v 15 mar 1563, Prononciation, Marguerite relaissée de feu Pierre Vesre de Chavanes 

bourgeois de Moudon, contre Louis Dutoit de Chavanes, Jean fils de feu Jean Bedal (elsewhere 

Bidal, Bedard, etc.) de Lucens, Johannettaz femme de Claude Jaccolet d’Haultvuaulx, et 

Godeffrey fils de feu Jean Jaccolet dudict lieu comme coheritiers de feu Pierre Vesre.  Marguerite 



argues that her share of the estate has been too small for her needs for the past four years, which 

places the death of Pierre Vesre (=Veyre, Vere, Veriz, etc.) no later than 1559. 

 

 Prononciation pour Marguerite relaissée de feu Pierre Vere et Loys du They et autres. 

 

 A tous et ung chescung soit chose notoire et manifeste, comme il soit que questions et 

differentz auroyent estez mehus et suscitez entre Marguerite relaissée de feu Pierre Vesre de 

Chavasnes sus Mouldon et bourgeoys dudict Moudon d’une, et Loys du They dudict lieu de 

Chavasnes, Jehan filz de feu Jehan Bedal de Lucens, Johannettaz femme de Claude Jaccollet 

d’Haultevuaulx, et Godeffrey filz de feu Jehan Jaccollet dudict lieu comme coheritiers dudict feu 

Pierre Vesre d’autre part, à cause et sus ce que ladicte Marguerite disoit et proposoit que 

nonobstant que par ung testament long temps y a par ledict feu son mary faict, luy auroit esté 

ordonné quelque pension quelle toutesfoys luy sembloit par trop petite et non bastante ny 

suffisante pour son entretenement et nouriture au regard des grands biens par ledict son feu mary 

delaissez, qui sont de grand pris et valleur, et desquieux par toute equité de raison elle debvroit 

estre joyssante de la moytié sa vie durant, pour avoir servi et demouré avecq sondict mary 

l’espace de quatre ans s’aydant avecq grand peine et travail iceux biens amasser, dont demander 

auxdicts heritiers luy debvoir estre laisser la joyssance de ladicte moytié desdicts biens sa vie 

durant, ou vrayement luy estre par eux donnée et poyée annuellement pension bastante et 

suffisante pour son entretenement et une sienne servante avecq place en la maison pour son 

habilitation, le tous au contenu d’ung billiet par elle produict, aussi demandoit luy estre restitué 

son mariage ensemble dix sept florins par elle prestez à sondict mary qu’estoyent les estrannes à 

elle données le jour de ses nopces.  Item, et deux centz florins pour ses poynes, labeurs, et 

salaires de tant de temps qu’elle avoit servi sondict mary, à quoy lesdictz heritiers dudict feu 

Pierre Vesre respondent, disans à telle pension demandée n’estre tenus pour estre par trop 

excessive, et plus que les biens du testateur ne ? pourroient porter, ains qu’elle se deboit 

contenter de la pension à elle ordonnée par ledict feu son mary, laquelle comme leur sembloit 

estoit suffisante pour son entretenement et nourriture, et quant au mariage demandé, que à la 

restitution d’iceluy n’estoyent tenus veu elle vouloyt estre joyssante de la pension à elle 

ordonnée ny moings au poyement desdicts deux centz florins par elle demandés, d’autant 

n’estoyt la coustume que mary deust donner salaire à sa femme, à raison de quoy disoient 

tousjours ladicte Marguerite se debvoir contenter comme dessus de la predicte ordonnance 

testamentaire dudict feu son mary sans plus outre les vouloir inquieter ny molester, Or est ainsin 

que apres plusieurs alternations parolles par lesdictes parties d’une part et d’autre dictes et 

proferrés, icelles desirantes la paciffication de leursdicts different plustot par voye amyable que 

par rigueur de justice, se sont soubmises et compormises à la sommaire ordonnance 

d’honnorable Wollffgang Mey bourgeoys de Berne ballifz de Mouldon et du Pays de Vuaud, 

honnorables Jaques Creaturas, Anthoine Bridel, Jaques Riguet, et Bernard Burchet tous 

conseilliers et bourgeois dudict Mouldon, esquieux hont donné pleyne et omnimode puissance de 

pouvoir sus leursdicts differentz et procez prononcer, ordonner, et declairer tous ce qui leur 

semblerent juridique et raisonnable, lesquieux seigneurs arbitres moyennant la puissance à eux 

par lesdictes parties donnée, apres havoir entendu la petition et demandes de ladicte Marguerite, 

aussi les responces et deffences desdicts heritiers, et mesme prins informations de la valleur des 

biens dudict deffunct, hont prononcé, ordonné, et declayré comme s’ensuyt,  

 

 Premierement que bonne paix etc. 



 Item, et quant à la pention demandée l’ont prononcé et ordonné que d’autant la pention à 

ladicte Martguerite par sondict mary en son testament ordonné estant par trop petite et non 

bastante ny suffisante pour son entretenement et nourriture au regard des biens par ledicte feu 

son mary delaissez, et qu’il ne seroit raisonnable que elle ayant si longtemps servy sondict mary 

et vescu avecq luy, au sainct estat de mariage, s’aidant à amasser de grands biens que puys apres 

elle en deust estre deuctée ? pour ung rien, que ad ceste cause lesdicts heritiers soyent tenus et 

doibvent poyer et delivrer et satisfaire à ladicte Marguerite tous les ans sa vie durant en une 

cescune feste Sainct Martin en Yvers la pension suyvante,  

 

 Premierement, troys sacs de froment, troys sace de messel, deux sacs d’avoine, le tout 

belle et recepvable graine mesure de Mouldon.   

 

 Item, neufz septiers de vin blanc bon et recepvable quelz seront tenus luy rendre et 

admener à Chavasnes en la maison de son habitation à leurs propres coustes et missions. 

 

 Item, pour son beurre et fromage la somme de quinze florins petit poidz.   

 

 Item, ung porc gras ou pour iceluy cinq florins, deux coppes de poys moytié blancs et 

moytié roces, et ung bichet de lentilles belles et recepvables mesure predicte de Mouldon, et ung 

part de souliers durables. 

 

 Item, huictz pleuns ? donnré ? belle et recepvable, et c’est comme predict est tous les ans 

sa vie durant au predict jour feste Sainct Martin en Yvers, et laquelle pention pour l’année 

presente se poyera à raison du temps incoru ?  

 

 Et en outre que iceux heritiers ly doibgent laisser sa demeurance en la maison dudict 

Pierre Vesre son mary, son dict auxoille avecq une chambre et l’une des sales quelle que luy 

playra et son cusinage en la cuysine de ladicte mayson. 

 

 Item, son affoyage de boys avecq ung curtilliet ? existant devant ladicte maison, lequel 

fust de Marmet Belaz, avecq la druge et culture en la courtine desdicts heriters pour semer ledict 

curtil, laquelle elle pourra prender tous les ans sans contredicte. 

 

 Item, et que ilz luy doibgent laisser tous les ans le fruict tant d’ung noyer, d’un poyrier, 

que d’un pomyer, quelz qu’il playra à ladicte Marguerite prendre, attendu que il y a beaucoup 

d’arbres, et c’est le tout sa vie durant comme dessus. 

 

 Item, en outre que lesdicts heritiers doibgent donner et delivrer les meubles suvantes, 

assavoir deux plattez d’estang, deux escuellers d’estaing, ung denge pot d’estaing pour aller 

querre son vin, ung pot à cuyre, deux pesles lendantz, une grande et une petite, avecq une pesle 

frictiere pour son usage et service sa vie durant, et apres son deces que iceux meubles doibgent 

retourner et revenir ausdicts heritiers. 

 

 Item plus, hont prononcé et ordonné que lesdicts heriters soyent tenus et doibgent donner 

à ladicte Marguerite deux chyevres pour une foys et pour en pouvoir faire à son plaisir.   

 



 Item, tous les ans sa vie durant ung cher de foin plachi ? au temps de feneyson rendu en 

ladicte maison pour la nourriture et entretenement desdicts chyevres avecq ung quarteron de 

paille. 

 

 Item, et d’autant que il a beaucoup de linges en la maison, aussi de cultres et coussins 

qu’elle s’est aidée à faire, hont ordonné que iceux soyent tenus luy donner et delivrer 

promptement une cultre, ung coussin de plumes, ung couverteur, et deux lincieulx, et c’est pour 

une foys et pour en faire à son plaisir, et lesquelz ayantz receu, ladicte Marguerite a donné et 

donne audict hospital des pouvres de Mouldon. 

 

 Item, pour ce à present il a beaucoup de graine en la maison que iceulx promptement 

outre ladicte pention luy doibgent donner troys coppes de froment pour une foys. 

 

 Item, et que de sept feuilles de boeurre que à present sont en la maison, qu’elle en puisse 

prendre et retirer une, quelle que luy plaira, apres estée levée une par les heritiers avecq aussi une 

douzaine de fromages. 

 

 Item, et que ilz luy doibgent de troys ans en troys ans sa vie durant faire ung robbe de 

gros drap, et pour ceste presente année que ilz luy en doibgent faire une pource elle a grande 

necessité. 

 

 Item, et de neufz baccons que à present en la maison que elle en puisse prendre ung tel 

que luy plaira, avecq six pieces de cher de boeufz sallées raisonnables. 

 

 Item, et de tant de toche ? qu’est en la maison, qu’elle en puisse prendre une piece de 

prime toche ? . 

 

 Item, et quant aux dexsept florins par elle prestez à sondicte mary, que iceux lesdicts 

heritiers seront tenus les luy rendre et restituer, et quant au mariage par elle … hont prononcé et 

ordonné que d’autant elle sera joyssante de telle pension sus les biens de sondicte mary, que 

lesdicts heritiers ne sont tenus à la restitution dudict mariage, jusques apres le deces d’icelle 

toutesfoys que d’iceluy son mariage elle en puisse disposer et ordonner à son plaisir. 

 

 Item, et quant aux deux centz florins par elle demandez pour les services par elle faictz à 

sondict mary, hont prononcé et ordonné que neantmoings la coustume ne soit telle que le mary 

doibge donner aulcung salayre, que toutesfoys en considerante que ledict son mary n’a faict 

aulcung legat à l’hospital et que ladicte Marguerite desire mieux s’en acquiter, à ceste cause hont 

ordonné que iceux heritiers soyent tenus luy poyer et delivrer la somme de centz florins petits 

poidz pour une foys, et cest prometentz ? desquelz elle pourra jouyr sa vie durant et apres son 

deces doibgent comme aussi elle les a donné et donne à l’hospital des povres de Mouldon, et que 

par ce moyen des choses sus prononcées toutes les parties soient bien appoinctées et paciffiées de 

tous leursdicts differentz et proces, et laquelle prononciation, declaration, et ordonnance ambes 

parties avecq humbles remerciations, nommement lesdictz Loys du They et Jehan Bidal tant à 

leurs noms que comme procureurs et charge ayans des autres leurs compartionniers à l’heritage 

dudict feu Pierre Vesre pour lesquelz ils se fait fors et prometent les choses predictes faire louer 

et rattiffier toutesfoys et quantes qu’ilz s’en seront requis, hont eys mains dudict seigneur ballif 



louée ?, confirmée, et rattiffiée, en promettant par leur sermens sus les Sainctz Evangilles de 

Dieu corporellement touschés et soubz l’expresse obligation de tous leurs biens etc. icelle havoir 

et tenir perpetuellement pour aggreable, stable, firme, et vallide sans jamais y contrevenir, avecq 

restitution de biens, dommages, interestz, coustes, et missions par le deffault des choses predictes 

promises d’observer et non observées aulcunement survenantes, renunceans finablement à toutes 

et singulieres renunciations ad ce … ? neccessaires et requiese, et mesmement au droict disant 

etc., et en vigeur aussi corroboration des choses predicts lesdictes parties hont prie à ces 

presentes estre mis le seau dudict seigneur ballifz de Moudon et du pays de Vuaud, avecq le 

signet manuel de Jehan Jaquier notaire et bourgeoys de Mouldon juré soubsigné, donné le 

Loundy quinziesme jour du moys de Mars l’an mille cinq centz soixante et troys, presentz 

lesdicts seigneurs arbitres. 

 

97v 01 may 1563, Jaques fils de feu Claude Grand aultrement Mennet de Vuillierens, residant 

à La Sarra, confirmed to act as a notary in the bailliage de Moudon. 

 

98 06 may 1563, Prononciation, Discret Jean Monney notaire de Rue acting for his wife 

Jehannette fille de feu Roulx Vesre de Chavanes relaissée de feu Anthoine Chenaulx d’Ursy, 

contre Jehannette femme de Claude Jaccollet de Haultevaulx, Louis fils de feu Jean du They de 

Chavanes, Godeffroy fils de feu Jean Jaccolet de Haultevaulx, et Jean fils de feu Jean Bidal de 

Lucens, regarding her share of the estate of Roulx Vesre (her marriage settlement).  The other 

parties are the heirs of her deceased uncles Pierre and Mauris Vesre, who had arranged her 

marriage settlement to her disadvantage. 

 

 The text is difficult to read, due to dense script and some very dark microfilm images. 

 

 A tous soit chose notoire et manifeste, comment il soit que questions et differentz soyent 

estez meus et suscitez entre Discret Jehan Mogney notaire et bourgeois de Rue personne 

conjoincte de Jehannettaz sa femme fille de feu Roulx Vesre de Chavasnes sus Mouldon et par 

advant relaissée de feu Anthoine de Chenaulx de Ursy acteur et demandant d’une, et Jehannette 

femme de honneste Claude Jaccollet d’Haultevuaulx, Loys filz de feu Jehan du Tey de 

Chavasnes sus Mouldon, Godeffrey filz de feu Jehan Jaccollet dudict lieu d’Haultevaulx, et 

Jehan filz de feu Jehan Bidal de Lucens réés et deffendents d’autre part, à cause et pour ce que 

ledict Monney, au nom de ladicte Jehannette sa femme, disoit et proposoit que ce non obstant 

icelle sa femme apres le decez de feu Roulx Vesre son pere fust estée avecq ses autres seurs 

vraye heritiere de sondict pere toutesfoys estant premiere en eage d’estre mariée luy avoit esté 

par Mauris et Pierre Vesres ses oncles moyennant belles parolles et promesses faict constitution 

de mariage et dotage de la somme de deux centz et cinqante florins avecq quelque trossel et 

vestementes non de trop grand estimé au regard de son bien (i.e., the estate of Pierre Vesres ?) 

qui estoit quattre foys en valleur excedant ladicte somme, moyennant quelle constitution avoit 

faicte quictance à sesdicts oncles de tous ses biens, en quoy elle estoyt grandement defraudée, 

toutesfoys que ? celà avoit reservé sa loyalle et legitime successions et escheute, et que d’empuis 

lesdicts ses oncles estoyent allez de vie à trespas sans laisser aulcuns enfans procedés de leurs 

corps en legitime mariage, à raison  de quoy ladicte loyalle escheute et succession estez advenue, 

et par consequent ladicte sa femme estoit restée heritiere en sa costé des biens de sesdicts oncles, 

et ce non obstant lesdicts réés s’estoient jugées ? en la maison et autres biens meubles et 

immeubles desdicts feu ses oncles, les soy approprians, donq en vertu de telle loyalle escheute 



advenue, aussi defraudation sus alleguée demandant esdicts réés luy debvoir laisser parvenir 

aussi delivrer et expedier sa part, rate, et portion à elle competante et appartenante en tous 

lesdicts biens, heritages, et successions meubles et immeubles tant dudict feu Roulx Vesres son 

pere que desdicts Pierre et Mauris Vestres ses oncles, ou pour le reffus luy debvoir este poyé la 

somme de troys centz escus pour son principal, à quoy lesdicts réés respondans disoient n’estre 

tenus d’autant, premierement que ladicte Jehannette avoit estée mariée avecq dotage et mariage, 

trossel,et vestementes combien en sa demande elle a designé moyennant laquelle elle avoit fait 

quictance à sesdicts oncles de tous biens paternels, maternels quelsqu’ilz soient, et combien 

iceulx biens fussent prevalliables, telle constitution toutesfois icelle prevallience donnoit par 

donation perpetuelle que se dict entre les vifz faicte à sesdicts oncles comment par le traicté de 

mariage et quictance predicts faisoient apparoir, et combien elle se fust reservée sa loyalle 

escheute et que lesdicts ses oncles soient decedez sans enfans legitimes, toutesfoys n’estoit telle 

loyalle escheute advenue d’autant ledicts Pierre Vesres avoit faict testament et ordonnance par 

quelle avoit laissé ses heritiers lesdicts réés, en moyen de quoy n’estoyent tenus au partage 

demandé, produisant ledict testament en forme dehue pour en faire lecture, et plusieurs aultres 

choses disoient ambes parties, icy pour obvier à prolixité obmises, Or est ainsin que icelles 

parties desirantes voir la paciffication et termination de leur predicts different et question plustost 

par voye aimable que par rigueur de justice, se sont soubmises et compromises de tous leursdicts 

differentz à la sommaire ordonnance et prononciation des honnoré et Prudent Seigneur 

Wollffgang Mey bourgeoys de Berne moderne ballifz de Mouldon et en Pays de Vuaud, Noble 

Guillaume Espaz conseigneur de Villarriard, de Noble Francoys de Martine seigneur de Burjod, 

et de Discret Pierre Tacheron notaire et bourgeoys dudict Mouldon, leur donnant pleyne 

omnimode et absolute puissance de pouvoir sus leursdicts differentz et questions prononcer, 

ordonner, et declairer, tout ce que leur sembler à juridique et raisonnable, suyvant et par vigeur 

de lesquelles charge et puissance ausdicts seigneurs arbitres par lesdictes parties donnée, et apres 

avoir ententu la demande, responces, et toutes allegations d’icelles parties, aussi la teneur de tous 

droictz et tiltres produictz, hont prononcé, ordonné, et declaire comme s’ensuyt,  

 

 Premierement, que bon paix amitié et chrestiene dilection soit et doibge estre entre 

lesdicts parties permanente comme entre parens et affins doibt estre. 

 

 Item, et quant au partage, part, et portion par ledict Monney au nom de ladicte Jehannette 

sa femme ausdicts réés demandée de tous les biens dudict feu Roux Vesres son pere et de feu 

Maurys et Pierre Vestres ses oncles en vertu de la reserve de sa loyalle escheute contenue en la 

quictance par elle faicte à sesdicts oncles, et pour estre telle loyalle escheute advenue causant ? le 

decez desdicts ses oncles sans heritiers legitimes procréés de leur corps, hont prononcé et 

ordonné que d’autant ladicte Jehannette avoit estée mariée avecq dotage et mariage, trossel, et 

vestementes, quelle constitution par sesdicts oncles suyvant et par vigeur de quelle constitution, 

icelle Jehannette actrice de l’authorité de sondict mary spontanéement et voulontairement sans 

aulcune contraincte ny sinistre persuasion avoit perpetuellement quicté, cedé, et remis tous les 

biens paternels, maternels, et fraternels quelconques moyennant ladicte constitution dotale, 

declairant que combien iceux biens seroient prevalliables, comment telles prevalliance elle 

donnoit par donation perpetuelle pure et irrevocable comme se dict entre les vifs faicte ausdicts 

ses oncles et es leurs, comme est contenu, à raison de quoy et en vertu de telle quictance 

nonobstant la reserve de la loyalle escheute en icelle contenue et de laquelle ledict Monney se 

pretend arriver ? , vehu telle loyalle escheute n’est advenue, attendu ledict feu Pierre Vesres a fait 



testament et ordonnance par quelle est fait dispositoin de ses biens, ne sont lesdicts réés tenus au 

partage par ledict Monney demandé, ains de telle petition comme mal fondée debvoir estre 

quictes et exemps, toutesfoys que de grace specialle et pour entretenement de bonne paix et 

amitié entre les parties, vehu aussi le parentage d’icelle, que iceux réés soyent tenus et doibgent 

poyer et satisfaire audict Monney au nom de sadicte femme, y ? compris le legat à elle par ledict 

Pierre Vesres faict en son denier testement, assavoir la somme de ceux dentz florins petit poids, 

ung muittz de froment, et ung muitz d’avoyne belle et recepvable grayne mesure dudict Mouldon 

pour une foys, et une vasche, et c’est dans les termes suyvants, assavoir lesdictes graynes avecq 

ladicte vasche promptement.  Item, centz florins de cy au premier jour de May, et les autres centz 

florins à la sequente feste Sainct Bartholomey Apostre dans la ville de Rue, le tout sans figure ? 

de plaid ny ,,, ? , et que par ce moyen lesdictes parties  doibgent bien estre appoinctées et 

paciffiées de tous leursdicts differentz et questions sans que à l’advenir pour les choses predictes 

icelles parties se doibgent aulcunement quereller ny molester en façon ny maniere que ce soit, 

ains que ladicte Jehannette se doibge contenter des choses à elle sus ordonnées et lesdicts réés 

debvoir demeurer jouyssans et paciffiques possesseurs des biens dudict feu Pierre Vestres au 

contenu de sondict testament, et laquelle prononciation, declaration, et ordonnance aimiable, 

aussi toutes les choses préescriptes les prenommées parties, assavoir ledicte Jehan Monney, et 

aussi ladicte Jehannette sa femme de son auctorité et consentement, et sembleablement lesdicts 

Loys du Tey et Jehan Bidal tant à leurs noms propres que comme procurateurs desdicts Godeffey 

Jaccollet et Jehannette femme dudict Claude Jaccollet d’Haultevaulx tenir comme choses 

raisonnables et avecq humbles remerciations, hont loué, approuvé, ratiffié, et confirmé 

spontanéement et liberalement, en promettant tousjours par leur bonnes foys et obligation de tous 

leurs biens, et mesmement es biens desdicts Godeffrey Jaccollet et de ladicte Jehannette meubles 

et immeubles presentz et advenirs quelconques, de entierement et perpetuellement tenir … 

observer et inviolabelement accomplir toutes les choses préescriptes sans jamais à icelles en 

façon que ce soit en tout ny en partie contrevenir, avecq restitution de tous dommages, intrerestz, 

coustes, et missions par le deffault des choses predictes promises d’observer et pour convenables 

aulcunement des choses survenantes, renunceans finablement à toutes et signulieres 

renunciations à ce de … necessaires et requises, et mesmement au droict disant etc., et en 

vigueur, tesmoingnage aussi corroboratoin de toutes les choses predictes, lesdictes parties hont 

prie à ces presentes estre mis le seau dudict seigneur ballifz de Moudon et du Pays de Vuaud 

avecq le signet manuel de Jehan Jaquier notaire et bourgeois dudict Mouldon juré soubsigné.  

Donné le Sammbedy sixiesme jour du moys de Mars (no year, but from the sequence of 

transactions in this register, 1563, and thus nine days before the related prononciation recorded 

above, fol. 95v, on Monday, 15 mar 1563). 

 

99v Dispute involving the communes of Moudon and La Sarra, incomplete, no date. 

 

100 13 mar 1563, Settlement between the communes of Moudon and La Sarra. 

 

104 23 nov 1563, Marriage, Anthoine fils de feu François Bosson residant à Moudon, to 

Frischinnaz fille de feu Ottoz Rivyz ? vivant residant à Moudon et de Jenon Bellaz, with 

quittance. 

 

106 23 nov 1563 ? (same date ?), Settlement between the communes of Corsier and St. 

Saphorin. 



108 27 mar 1563, Prononciation, Roulx Lumbard masson residant à Mondon et Anthoine 

Martyn de Neyreux, contre Claude Riguet bourgeois de Moudon, regarding a house. 

 

109v 19 mar 1564, Bernardine fille de Noble Jean Regnauld vivant bourgeois de Romont, 

femme de Nycod Destrey (=de Trey ?) conseiller et bourgeois de Payerne, by her testament made 

a bequest to the children of her late daughter Marguerite, femme de Jean Michié, to Katherine 

her daughter femme de Jean Gevel (=Givel), to Louise her daughter femme de Pierre Frossard, 

and to Isabel her unmarried daughter.  Her testament had been recorded by Benoit Nible of 

Payerne 28 jan 1561, her daughters named in the testament were all from her previous marriage 

to the late Nycod de Trey, by whom she also had a son Jacob de Trey. 

 

110v 17 jun 1563, Acknowledgement of debt, Jaques Bondeli Bridel fils de feu Boniface 

Bridel bourgeois de Moudon, with securities his brother Claude Bridel and Claude fils de Claude 

du Tey de Chavanes, owe to Egrege Andrey Thiot notaire de Vevey.  The debt involved the late 

Benoict Bridel, brother of Jaques and Claude, and Benoict’s wife was Claudaz, daughter of the 

late Jaques Cuche. 

 

111v 29 sep 1564, Prononciation, Hanns Zechender baillis d’Echallens and others, contre 

Egrege Estienne Decrevel notaire et bourgeois de Moudon, regarding properties and titles at 

Daillens. 

 

113 25 sep 1563, Prononciation, Jaques Riguet bourgeois et conseiller de Moudon with his 

wife Jaquemaz fille de feu Claude de Martherenges alias Savatheyroz, contre Noble Anthoine 

Chalon bourgeois de Cully, who has a procure (power-of-attorney) for Elizabeth fille dudict 

Claude Savatheyroz, now the wife of his brother Jaques Chalon, and also Discret Daniel Arnauld 

notaire residant à Moudon with his fie Susanne, daughter of the said Claude Savatteyroz vivant 

marchant et bourgeois de Moudon.  There was no testament, Jaques and Jaquemaz are contesting 

the settlement. 

 

116 27 sep 1564, Lettre de bourgeoisie for Anthoine fils de feu François Bosson en son vivant 

demeurant à Moudon. 

 

117 21 jun 1564, Sale, Anthoine Mojonye de Villard Mendra to Nicolas de Balmes, mercier 

residant à Moudon. 

 

117v 10 sep 1564, Prononciation, after the decease of the late Noble François de Martines, 

vivant bourgeois de Moudon et seigneur de Burjod and husband of Anne Crostel who had 

previously been the wife of the late Noble Claude de Glannaz, a dispute arose with Noble Jean 

Louis de Martines de Perrois (=Perroy) brother of the late François de Martines, involving also 

Amyond fils dudict feu Noble François de Martines and François fils de feu Noble Jean de 

Martines, contre Anne Crostel, who is now the wife of Noble Sebastian Mayor de Mistruz, 

baillivage de Chillion, regarding the terms of her marriage contract of 26 nov 1554. 

 

124v 23 jan 1565, Prononciation regarding an appeal of a settlement regarding the hospital of 

Cossoney. 

 



126 25 jan 1565, Prononciation, Chapelle Vaudanne contre Jean Baddo (=Baddoz), accusation 

of slander. 

 

126v 18 feb 1565, Prononciation, François Bonvin de Combremont le Petit, contre Egrege 

Estienne Decrevel notaire de Combremont et bourgeois de Moudon. 

 

130 08 feb 1563, Assignal, Jaques fils de feu Jaques Leyderrey le jeune de Dompierre sus 

Lucens, has received marriage settlement for his wife Perrisson Frossard, represented by Jean, 

François, Claude, et Pierre Frossard ses freres, de Brenles, with quittance.  The name of her 

father is not mentioned. 

 

131v 31 dec 1564 (should be 1563), Marriage, Anthoine Pidoux de Forel, cordonnier et 

residant à Moudon, to Françoise fille de George Loysy (=Luysi) bourgeois de Moudon, with 

quittance. 

 

133 24 aug 1565, Marriage, Pierre fils de feu Jean du Tey de Chavannes, with his brother 

Louis du Tey, to Anthoine (or Antheyne) fille de feu Mauris du Tey, with her uncle Claude du 

Tey and her brother Jean (fils de feu Mauris) du Tey.  Her sister (not named, and her name has 

not yet surfaced in other records) is the wife of Rod du They.  Witnesses include Rod fils de feu 

Jean Dutoit, suggesting that the Rod du They who had already married the bride’s sister was in 

fact an otherwise unknown brother of the groom.  Includes quittance. 

 

134v 25 aug 1565, Prononciation, communes of Trey and Marnant. 

 

136v 19 jul 1564, Henri Vuagnioux alias du Bodz de Vucherens, with his sons Pierre et Martin, 

sell to repay debts, to Claude fils de feu Claude du Tey de Chavanes. 

 

139 09 apr 1564, Aymé Pidoulx hoste et bourgeois de Moudon, sells to Anthoine fils de freu 

Rod Pidoulx de Forel, propety that Aymé and his brother Wolfgang had recevied from their aunt 

Jeanne Pidoulx, etc. (complex!). 

 

140 19 jun 1565, Prononciation, commune of La Sarra, contre Richard family of Cossoney. 

 

142 25 jun 1565, Nicolas de Balmes and André Joennet, dispute regarding the “discution” 

(settlement of debts) of Claude fils de feu François Guex. 

 

143 18 dec 1565, Prononciation, Louis Favre de Hermenges, contre Louis Crousaz. 

 

144v 13 nov 1565, Subhastations regarding Egrege Nicolas fils de Jean Mamyn de Clarens and 

Discret Jaques Martigniez de Cojonay. 

 

147v 28 feb 1566, Prononciation, Jean fils de feu Jean Bize de Corselles pres Attalens, contre 

Claude fils de feu Claude fils de feu Claude Bize de Villarsel l’Evesque and Thomas Bize his 

brother. 

 



148v 06 mar 1566, Pierre fils de feu Anthoine Grobaz sallier et habitant de Moudon, cession to 

Egrege Estienne Decrevel. 

 

149v 13 jun 1566, Prononciation, Noble Hanns de Watteville with his wife Noble Anne 

d’Erlach and daughter of Noble Henry d’Erlach and of Noble Michere daghter of the late Pierre 

Cerjat, contre Noble Urbain du Pont and his wife Claudine Cerjat, also a daughter of the said 

Noble Pierre de Cerjat. 

 

152 18 aug 1566, Marriage, Pierre du Tey de Chavanes, to Anthoenne fille de François Pichon 

coturier et bourgeois de Moudon, with quittance. 

 

155 19 nov 1566, Prononciation, Louis Tavel acting for his uncle Jean Tavel de Ecleppens, 

contre Abraham Mestrat et Jean de Martherey d’Aubonne, regarding the estate of Gonnine fille 

de Pierre Midon et femme de feu Jean Tavel frere dudict Louis. 

 

156v 28 jan 1566, Prononciation, Claude et Jean fils de feu Roux du Russel de Chesalles, 

seigneurie de Lucens, contre Claude du Tey, regarding the estate of the late Mauris du Tey, 

brother of the said Claude du Tey.  Mauris had rented a house to Roux du Russel (alias Veyre) on 

19 nov 1534.  Roux du Russell died about 11-12 years ago, thus about 1554-1555.  His orphan 

sons Claude and Jean du Russel, orphans, remained in the house, but Claude du Tey (brother of 

Mauris) moved in and took over their livestock and other property.  Claude du Tey says that 

Claude and Jean du Russel relinquished their rental on 18 aug 1557, recorded by the notary 

Henri Clanoz.  The du Russell brothers are the nephews of the said Claude du Tey. 

 

159 25 jun 1565, Lease, Nicolas de Balmes to Andrey Joenneti. 

 

160v 06 oct 1565, Bernard de Mont cordonnier bourgeois de Moudon sells to Jean de Mont 

cordonnier bourgeois de Moudon, his share of some asset, with right of reachept. 

 

162v 09 aug 1566, Prononciation, Discret Jaques Burchet notaire et bourgeois de Moudon 

acting for his wife Françoise fille et heritiere de Discret Anthoine Rodzen vivant notaire et 

residant à Mondon et de Anthoine sa femme, fille de feu Egrege Rod de Mont et de sa femme 

Catheline Frossard, contre Discret Anthoine Buttet notaire et bourgeois de Moudon, se disant 

heritier de feu Marguerite fille et coheritiere dudict Rould de Mont, as well as Jean et François 

Frossard freres, as guardians of the children of the late Discrets François et Aymé de Mont vivant 

notaires et bourgeois de Moudon fils dudict Egrege Rodz de Mont.  The testament of the said 

Rod de Mont names has his heirs his daughters Anne, Sara, and Marguerite. 

 

(The above item ends on fol. 163v.  The next folios are numbered in error 160-162v – here 

designated 1602-1622v – , after which the foliation continues with fols. 172-175v, then followed 

by fol. 177-179v.  Finally, the register ends with about seven unnumbered folios.) 

 

1602 12 nov 1566, Marriage, Noble Pierre de Gumoens fils de feu Bernard de Gumoens, to 

Françoise fille de feu Maistre Jean François de Beaufort, represented by her uncle Jean Amé de 

Beaufort, with quittance. 

 



172 03 apr 1567, Prononciation for communes Rances and Valleyres. 

 

175v 19 apr 1568, Grant of right of reachept, Anthoine fils de Roux Pidoux to Aymé Pidoux. 

 

177 20 nov 1566, Egrege Jean Centlivres notaire de Lucens et bourgeois de Moudon sells to 

Philippe Kilchberger baillif de Moudon. 

 

178 ?? oct 1566, Prononciation regarding the commune of Vulliens. 

 

179 15 jan 1567, Lease, ballif de Moudon leases to Pierre du Tey mareschal et bourgeois de 

Moudon, un petit morcel de curtil, jouxte le grenier de Nos Seigneurs de Berne, procédé du 

chappelle de St. Bernard dudict Moudon. 

 

– 02 sep 1570, Settlement, les seigneurs Chambrier freres bourgeois de Neuchatel, contre 

les nobles dames heritieres de feu Monsieur de Pringins en son temps grand gouverneur de 

Neuchatel.  One of these “dames” is the dame du Rosay, proceedings continue with date 12 apr 

1571. 

 

– 21 jan 1563, two versions, the last dated, regarding the marché de bled de Moudon. 

 

END. 

 

 

DL 53/2  Registre de cour de Moudon Tier Registre.  

 

1 08 jun 1567, Testament, Jean Sonnaz vivant residant à Brenles, presenté par sa femme 

Morise du Tey, listing as heirs his son Anthoine and two unnamed daughters. 

 

2 16 jan 1567, Prononciation, Jean Blan de Brenles as guardian of his children Anthoine 

and Pierre, contre Claude et Pierre Frossard de Brenles. 

 

4 09 nov 1563, regarding the commune ? of Denisy. 

 

6 03 mar 1567, Discret François Decrevel de Combremont le Grand et bourgeois de 

Moudon sells to Jean du Mont notaire et bourgeois de Moudon. 

 

7v 03 mar 1567, rental involving the same parties. 

 

8v 12 feb 1567, Testament, Benoit Contoz, presented by his son Claude Contoz of Thierrens, 

Benoit died about 15 days ago. 

 

10 10 dec 1565, Prononciation, Andrey Porchet de Syens contre Noble Henry Chastrey, 

involving Anthoin Riguet. 

 



11 05 nov 1564, Marriage, Estienne Chastellanaz bourgeois de Moudon to Annelle 

Decrista[z] fille de feu Claude Decrista vivant bourgeois de Moudon, with consent of her 

brothers Discret Jean and Wolfgang Decrista, with quittance. 

 

13v 14 jun 1567, Testament, Pierre Benestra (=Beneyttaz) frere de George Benestra who is 

the beaufils de Guillaume de Costel (=alias Belaz ?) bourgeois et cordonnier de Moudon. 

 

14v 01 apr 1567, Aymé et François Guillon pere et filz de Neyruz, contre Jean fils dudict 

Aymé Guillon et Jeanette relaissée de feu Jaques Guillon as guardians of her children by the said 

Jaques Guillon de Neyruz, regarding a sale to Claude du Tey de Chavanes. 

 

16 11 jun 1567, Testament, Pierre fils de Uldriod Clerc de Vuissens signoré de Fribourg, his 

widow ? is Pernette Vullieti. 

 

17v 10 nov 1567, Claude Tissot grangier à la grange de Greshon auprès de Moudon died 

about 14 years ago (thus about 1553), his estate was administered by his son Humbert Tissot, 

now Pierre Tissot son of the said late Claude Tissot makes a settlement. 

 

18v 12 oct 1567, Aymé  et Pierre Guillon pere et fils and Jenon relaissée de feu Jaques 

Guillon, who was a son of the said Aymé, sell to Claude du Tey. 

 

19v 29 nov 1567, Claude Boccon chapuis et conjoincte de Louise fille de feu Andrey Pesex 

vivant bourgeois de Moudon, testify that about 15 days ago, Jeanne Pesex, daughter of the said 

Andrey and sister of Louise, in good health, departed this city to go to Combremont le Grand au 

service des hoirs du feu ministre dudict lieu, pour netoier en la maison d’iceluy, qu’estoit infestée 

de peste.  Jeanne dictated her testament, as her sister Collette had already done, Collette now 

being “faible”.  Jeanne’s verbal testament named as heirs her sisters, and her brothers George and 

Bastian. 

 

21v 03 dec 1567, Collette Pesex, mentioned in the preceding item, makes a donation to her 

sister Louise (now wife of Claude Boccon, in the preceding item), in return for future care.  

Collette is now over 25 years of age. 

 

23 15 jun 1567, Marriage, Anthoine fils de feu Jean Sonnaz demeurant à Brenles, to Anne 

fille de François Gauley conseiller et bourgeois de Moudon, with quittance. 

 

25v 15 jun 1567, Marriage, Pettremand de Gué fils de feu Maistre François Dugué jadis 

ministre de Moudon, to Jeanne fils de François Gauley conseiller et bourgeois de Moudon, with 

quittance. 

 

28 12 oct 1567, Reachept for Claude du Tey and the Guillon family. 

 

(Fols. 29-42v are missing.  The répertoire of this register indicates those folios were already 

missing when the répertoire was made.  However, the reachept ends on fol. 43, apparently 

complete, so the pages must have been numbered, and some lost, before the document was 

copied into this register.  In other words, it appears nothing was lost as a result of this accident.) 



43v 01 aug 1567, Subhastations, Claude Espaz contre Jean Vucherens, additional transactions 

relating to the debts of Jean Vucherens continue to fol. 49v. 

 

50 12 jul 1568, Lease, Leurs Excellences ? to Pierre Trolliet de Seigneux. 

 

51v 29 jun 1568, Lease to Claude fils de Claude Jordan de Borjaux. 

 

54 01 sep 1568, Reconnaissance for Leurs Excellences by Jean Barbey. 

 

55 01 sep 1568, Lease to Jean de Borines de Moudon. 

 

55v 18 jan 1568, Marriage, Jacob Riguet bourgeois de Moudon, son of Claude, assisted by his 

uncle Jaque Riguet, to Genon (Jenon) fille de Nicod Jossavel de Bussi, with quittance. 

 

57v 24 nov 1567, Marriage, Michel fils d’Anthoine Dutruyct hoste et bourgeois de Moudon, 

to Jeanne fille de George Luysy (=Luysi) conseiller et bourgeois de Moudon.  Her sister is the 

wife of Anthoin Pidoux.  With quittance. 

 

59 13 dec 1568, François Vuarney with his wife Anthoine fille de feu Anthoine Dourroy 

vivant bourgeois et marchand de Moudon and with Pierre du Soley bourgeois de Moudon and his 

wife Susanne fille dudict feu Anthoine Douroy, sell to Claude fils de feu Jaques Demierre 

bourgeois de Moudon. 

 

60 13 dec 1568, François Vuarney and others, as in the above item, sell to Pierre Falery. 

 

60v 13 dec 1568 ? , similar sale to George Combremond hoste et bourgeois de Moudon. 

 

61 13 dec 1568 ? , similar sale to Claude Michiel alias Creaturaz bourgeois de Moudon 

cordonnier. 

 

61v 29 dec 1569, similar sale to Claude Grand de Vulliens. 

 

62v 30 dec 1569, similar sale to Guy Chappuis de Rivaz 

 

63v 20 may 1568, Marriage, Jean fils de feu Anthoine Maillard  de Villard Anon parish of 

Siviriez, to Rosa fille de Claude fils de Pierre du Tey de Chavanes, and Rosa has unnamed 

sisters. 

 

64v 13 dec 1568, François Vuarney etc. (as above, fol. 59), sale to Noble Jean Muriset 

bourgeois de Cully. 

 

65v 28 apr 1568, Testament, Anthoine fils de Boniface Bridel, naming his brothers Jean, 

Philibert, and the children of his late brother Jaques Bridel, his wife Clara, also another brother 

Jaques Bridel l’aisné, and sisters Ysabel and Jeanne. 

 



67 14 feb 1565, Testament, Jaques Cornaz notaire de Moudon, naming his bien-aymée fille 

Bartholomyaz encour pupille, his wife Ann, brothers ? George and Jaques (Cornaz ?), sister 

Antheyne who is married to Claude Aysta ? , sister Blaise who is married to Clement Degarzel, 

sister Jenon who is married and resides at Vevey, unnamed cousins in Fribourg, “Jaques Cornaz 

mon beaufrere” (i.e., his step-brother, by a different wife of his father ?), and a son Anthoine who 

now resides a Zurich. 

 

69v Partages d’entre Nicod, Pierre, Jehan, François et Guillaume Duthey, freres de Chavanes 

sus Mouldon, 15 may 1568.  (The text contains passages that repeatedly indicate that there is 

another brother Claude Duthey, and, in one place, that he has children who hold property in their 

own right.  This situation could be explained in several ways.  For example, if Claude, brother of 

the other five who participated in this partage, had already received his share of the estate from 

their parents, by making a separate « division » or « quittance » at some point, even before their 

parents had died, he would not be involved directly in this partage.  There are at least two men 

called Claude Duthey mentioned in the partage, the elder and the younger, both still living.  

Claude the younger appears to be a cousin of the five brothers, Claude the elder may be the sixth 

brother, and may in fact have been the witness named at the end of the partage, Claude son of the 

late Pierre Duthey.  Also, other records (including some in this register) give the name of the 

father of these brothers as Pierre, not Nicod, but there is also one mention of a Claude fils de 

Claude in the partage, either an error, or else a different Claude Duthey altogether.  One reason 

for a separate division by one brother might be that he was the child of a different mother, thus a 

half-brother of the others, but no evidence of the name of the wife or wives of their father has yet 

been discovered.) 

 

 Au nom du pere, du filz, et du sainct Esprit, Amen.  A tous et ungchacungs presentz et 

advenirs, Soit chose notoire et manifeste que honnestes Nicod, Pierre, Jehan, François, et 

Guillaume Duthey freres, filz de feu Nicod Duthey de Chavanes sus Mouldon et bourgeois 

dudict Mouldon (but other records appear to call the father of the five brothers Pierre, not 

Nicod !), sont devenus par ensemble et concordablement à division et partaige perpetuellement 

debvoir tenir, conserver, et estre vallide entre eux pour eux leurs heritiers et successeurs 

quelconques, De tous universelz et singuliers leurs biens meubles et immeubles quelz qu’ilz 

soient paradvant entre eux indivis et communs comme s’ensuit:  Et premierement au droict, 

part, portion, et partaige dudit Nicod Duthey, sont obtenus et doibvent estre et 

perpetuellement apartenir les biens, terres, et possessions suivantes, sises et jacentes au village, 

territoire, fenaige, fins, et confins dudit Chavanes, Assavoir toute la maison qu’estoit aultresfois 

des Demont avecq la grange, les deux estables et curtine devant et aussi la riolta (?) derriere 

ladite maison jouxte l’eglise et le chemin publique devers orient, et la riota (?) de ladicte maison 

devers occident, la grange de Glaude Duthey devers bize, et la charriere publicque devers vent.  

Item, la place du grenier devers le grenier dudit Guillaume Duthey son frere et le curtil de la 

Baulma dessus du chemin jouxte ledict chemin publique devers orient, et le curtil de Jaques Bela 

devers occident.  Item, ung morsel du  

 

 70 Cloz de Sarquier (?) affronté le morsel du meyten jouxte le cloz de François son 

frere de present party devers orient, et le cloz de Jehan son frere aussi de present party devers 

occident.  Item, la quartre part du Champ Montaney dessus, jouxte la terre de Gotoffrey Jacollet 

qu’estoit autresfois du bien de Pierre Vesre devers orient, et la terre dudict Jehan son frere de la 



presente partie par les boennes mises devers occident.  Item, ung morcel de prez que fust des 

Demont apellé Chavanes dessoubz la Tierdoz, jouxte le prez de Godoffrey Jacollet que fust 

aultresfois des biens de feu Pierre Vesre devers orient, et le prez de Jehan Duthey son frere 

devers occident.  Item, ung morcel de prez apellé le Prez des Drouches (elsewhere Drouchet ?) 

de Chavanes, jouxte le prez de Roux Duthey de Mouldon devers bize, et le prez dudit Rod 

Duthey son cosin (i.e., cousin of Nicod – Rod Duthey is also named as cousin of the other 

brothers, below) devers vent.  Item, le mareschet de Vauldantz, Jouxte la terre de Glaude Duthey 

devers orient, la planche dudit François Duthey son frere et partissant devers occident.  Item, 

ung morcel de prez sis au Bryt, le long du prez à Loys Duthey jouxte le prez dudit Loys Duthey 

et de Glaude Duthey son cosin devers bize, et le prez dudit Glaude Duthey le jeune (does this 

mean that Claude Duthey le jeune is a cousin of Nicod ?  Elsewhere, it appears that Claude 

Duthey the younger was a cousin of Loys Duthey) devers vent. Item, ung aultre morcel de prez 

apellé le morcel Carraz du Bryt dessoubz le prez a Jaques Duthey, jouxte le prez de Claude 

Duthey le jeune devers orient, et le prez de Jaques Duthey devers occident.  Item, une aultre 

piece de prez apellé la piece du prez des Bosson du Font du Bryt jouxte le prez de Glaude 

Duthey et de Jaques Bella devers orient, et le prez de Jaques Duthey devers occident.  Item, une 

piece de prez dessoub Beurs (?) au lieudict en Secheron, jouxte le prez de Jaques Duthey devers 

orient, et le prez des heritiers de Pierre Vesre devers occident.  Item, ung aultre morcel de prez 

sis vers le Prevey (?) jouxte le prez de Jaques Duthey devers bize, et le prez dudit Jehan son frere 

du present party devers vent.  Item, ung morcel de prez que fust des Demont sis dessoubz l’Age 

du Carraz dessoub le prez de Jehan Vesre, jouxte le prez de Loys Duthey et de Roulx Duthey 

devers vent.  Item, la cincquieme part d’ung morcel de prez apellé du Grand Maret jouxte le prez 

dudit Pierre son frere du present party devers bize, le prez dudit Jehan aussi son frere et 

condiviseur du present party devers vent.  Item, ung morsel de prez sis dessoub l’Age du Carraz 

par dessus du Grand Maret jouxte le prez de Jaques Duthey devers orient et occident.  Item, ung 

morcel de prez apellé Praz des Demont pres du Riau des Chamberetz jouxte le prez dudit Pierre 

son frere du present party devers orient, et le prez dudit Jehan son frere aussi dans le present 

party devers occident 

 

 70v et vent.  Item, ung morsel de terre sis en la Chavanes dessoub Essery qu’estoit 

autresfois des Demont jouxte la terre de Jehan Duthey son frere dans la presente partie devers 

orient, et la terre de Roux Duthey devers occident.  Item le champ des Demont dessoubz Ardra 

[jouxte] le commung de Chavanes devers orient et vent, et la terre de Glaude Duthey l’enné et la 

place de Sandre [=Alexandre] Vesre sur Bovarin devers occident.  Item, la piece de la Biolleyre 

que fust aultresfois des Demont le long de la terre de Glaude Duthey l’enné (?) devers orient, et 

[jouxte] la terre de Jehan Bedard (=Bidal) que fust aultresfois des biens de Pierre Vesre devers 

occident.  Item, une piece de terre d’ung morcel de terre party sis en Escorchecu[l] assavoir, ung 

morsel devers la ville, jouxte la terre de Jaques Duthey devers bize, et la terre de Loys Duthey le 

jeune devers vent, et la terre de Pierre Duthey d’avec la presente partie devers orient.  Item, la 

piece du moytié des Champs Lederey que fust des Demont jouxte la terre dudit Jehan Vesre 

devers orient, et la terre d’Alexandre Vesre devers occident.  Item, la tierce partie du Grand 

Champ de Chavanes assavoir la tierce part du moytié jouxte la terre de Jehan son frere de la 

presente partie devers orient, et la terre de Pierre son frere aussi de la presente partie devers 

occident.  Item, ung morsel de terre sis en Chant Outey (?) jouxte la terre de François Duthey 

d’avec la presente partie par les boennes mises devers orient, la terre de Glaude Duthey devers 

bize, et le chemin publique devers vent.  Item, une piece de terre sise eys Tron (?) jouxte la terre 



de Glaude Duthey le jeune devers orient et vent, et la terre de Jehan Bedard (=Bidal) que fust 

aultresfois des biens de feu Pierre Vesre devers occident.  Item, le Champ d’avaux de Vaulanti 

jouxte la terre de Glaude Duthey et de Jaques Belaz devers bize, et les bossons vacquantz qui 

sont par indivis avec ledict Duthey devers vent.  Item, la moitié du Grand Champ sur Crousa 

jouxte la terre de Glaude Duthey le jeune et de Jaques Duthey devers orient, et la terre de Pierre 

Duthey son frere d’avec la presente partie et la terre dudit Loys Duthey devers occident.  Item, le 

Champ de Ferrajoz par dessus la terre de Jehan Vesre jouxte la terre de Glaude Duthey le jeune 

devers orient, et la terre dudit Jehan Vesre devers occident et vent.  Item, une petite piece de terre 

sise en la Battaille dessoubz de la terre de Glaude Duthey l’enné jouxte la terre dudit Glaude 

Duthey l’enné devers orient, et la terre de Jehan et Alexandre Vesre devers occident.  Item, ung 

essin (?) de terre sis au lieudit en Doré (=Dorel) jouxte la terre de Glaude Duthey l’enné et de 

toutes les parties (i.e., in every direction).  Item, le Champ d’Armagnay affrontant eys Champs 

de Forme (?) jouxte la terre de Jehan Bedard (=Bidal) qu’estoit aultresfois des biens de feu Pierre 

Vesre devers bize, et la terre de Jaques Duthey qu’estoit aultresfois de Rolet Duthey devers vent.  

Item, le champ entre eux des Bosson jouxte la terre de Glaude Duthey l’enné devers orient et 

vent, et la terre de Jaques Duthey devers occident et bize.  Item, la moitié devers orient du 

Champ 

 

 71 des Moidetes (?) d’amon[t] jouxte la terre de Loys Duthey devers orient, et la 

terre de François son frere d’avecq la presente partie devers occident.  Item, le champ dessoubz 

le Bochet jouxte le chemin publique devers bize, et la terre de Loys Duthey devers vent.  Item, 

une piece de terre sise en Haultierdoz devers Rombu jouxte le bois de Glaude Demont et les 

heritiers de Bernard Demont de Mouldon devers bize, et la terre de Pierre Duthey son frere 

d’avecq la presente partie devers vent.  Item, une piece de terre sise au grand champ de Vaullotys 

(=Vollotier) jouxte la terre de Jehan Duthey son frere d’avecq la presente partie devers orient, et 

la terre de François Duthey son frere aussi d’avecq la presente partie devers occident.  Item, la 

moitié devers vent du Champ Montaney jouxte l’autre moitié dudit Guillaume son frere devers 

bize, et la terre de Jaques Duthey devers vent.  Item, la moitié devers vent de champ de 

Mauperey jouxte l’autre moitié de Jehan Duthey son frere par les boennes mises devers bize, et 

la terre de Jehan Vesre devers vent.  Item, la grand piece sur Faye jouxte la terre de Jaques Bella 

devers orient, et la terre de Jaques Duthey devers occident.  Item, la tierce part d’ung morcel de 

terre sis en Genevray avecq une toyse de plus jouxte l’aultre tierce part de Pierre son frere devers 

orient, et le bois de l’hospital de Mouldon devers occident.  Item, en Champ Rion jouxte la terre 

de Jaques Duthey devers bize et occident, et la Riotta (?) d’entre les Champs de Montet et entre 

ledit Champ Rion devers vent et orient.  Item, tout le droict que lesdits cincq freres peulvent 

havoir audict bois commung de Rionbod qui est par indivis avecq tous les aultres Duthey.  Item, 

la planche des Pralet d’amon[t] jouxte le prez d’Alexandre Vesre devers orient, et la terre de 

Glaude Duthey devers occident.  Item, ung morsel de l’osset (?) à Colard jouxte le chemin 

tendant à Morlin [=Morlens] devers bize, et la terre dudit Guillaume son frere de la presente 

partie devers vent.  Item, ung morsel des bois de Rombu (?) jouxte le bois de Pierre son frere de 

presente partie devers bize, et le bois de François son frere aussi de presente partie devers vent, 

le bois de Glaude Duthey et de Jaques Duthey devers orient, et le bois de Roux Duthey devers 

occident, ainsy que du long et du large lesdicts biens se peuvent contenir et extendre avecq leurs 

fondz, fruictz, et apartenances universelles; Et au droict, part, partaige, portion, et legittime 

division dudit Pierre Duthey sont devenus et doibvent perpetuellement apartenir les biens et 

possessions suivantes:  Et premierement, la maison de Mouldon avecq ses apartenances sis en 



la charriere de Granarda [=rue de Grenade] jouxte la maison que fust de Jaques Monney que tient 

à present Roux Duthey devers orient, la maison d’Estievent Jossevel devers bize, et la charriere 

publique devers vent et occident, en ce qu’il s’en a tenu payer la cense directe pour ladicte 

maison debhue. 

 

 71v Item, la cloz de Borrenau qui est par indivis avecq Roulx Duthey son cosin (i.e., 

Roulx is a cousin of the said Pierre Duthey) jouxte la charriere devers orient, et le prez Rion 

devers vent, et plusieurs confins de terre devers bize, pour lequel sera ledit Pierre aussi tenu 

suporter la cense directe pour icelluy dessus.  Item, ung morcel de prez en Chavanole (?) 

d’amon[t] qu’estoit aultresfois des Demont jouxte le prez de Sandre Vesre devers orient, et le 

prez de Claude Duthey l’enné devers vent.  Item, ung aultre morcel de prez sis illecq mesme 

affrontant vers la Fontaine d’amon[t] de Chavanioles (?), jouxte le prez de Jaques Bela et de 

Sandre [=Alexandre] Vesre devers bize, et le prez de Loys Duthey devers vent.  Item, ung aultre 

morcel de prez dessoubs Beneyre (?) jouxte le prez du Roux Duthey devers bize, et le prez de 

Glaude Dethey l’enné devers vent.  Item, le morcel de terre que fust des Demont jouxte le prez 

de Glaude Duthey l’enné devers bize, et le prez de Nicod Duthey son frere et le prez de Jaques 

Duthey devers vent.  Item, ung aultre morcel de prez sis en la Grossa Pierra des Nay, affrontant 

au prez de Roux Duthey, de Jehan Vesre et de Jaques Duthey devers orient, et le prez dudit Roux 

Duthey devers occident.  Item, ung aultre morcel de prez es Planches à François jouxte le prez 

dudit Guillaume Duthey son frere devers bize, et la Champ Autrey (?) dudit François son frere 

devers vent.  Item, ung aultre morcel de prez sis au Pra des Bochet jouxte le prez de Roux 

Duthey devers bize, et le prez de Glaude Duthey le jeune devers vent.  Item, la cincquieme part 

du morcel de prez du Grand Maret par les boennes mises jouxte le prez de François Duthey son 

frere du present party devers bize, et le prez dudit Nicod Duthey aussi du present party devers 

vent.  Item, ung aultre morsel de praz vers le Riaux des Chamberet jouxte le prez de Françoise 

femme dudit Nicod Duthey son frere (=Françoise Veyre, wife of Nicod Duthey) devers orient, et 

le riau des Chamberet devers occident, et le prez dudit Nicod Duthey son frere du present parti 

devers vent.  Item, ung morsel de prez appelé Praz a la Belleisa (?) jouxte la terre de Jehan Vesre 

devers orient, et la terre de Roux Duthey devers occident.  Item, le Champ de la Chavana 

d’amon[t] jouxte la terre de Glaude Duthey l’enné de toutes parts.  Item, le Champ de Biollay 

jouxte la terre de François Duthey son frere et de Glaude Duthey l’enné devers orient, et le 

chemin publique devers occident et vent.  Item, la moitié du Champ de la Biolleyre par dessoubs 

la terre de Jehan Vesre jouxte la terre dudit Jehan Vesre devers orient, et l’aultre moitié de Jehan 

son frere devers occident.  Item, la moitié de Champ d’Escorchecu[l] par les boennes mises 

jouxte la terre de Jaques Duthey devers bize, et la terre de Glaude Duthey le jeune devers vent.  

Item, le tiers du Champ de Chavaniolle dessus jouxte la terre dudit Nicod Duthey son frere 

d’avecq la presente partie devers orient, et la terre de Roux Duthey devers occident.  Item, le 

Champ de Plati jouxte la terre de Glaude Duthey devers orient et vent, et la terre de Jaques 

Bellaz devers occident. 

 

 72 Item, la moitié devers la ville du Champ de l’Espena (?) par les boennes mises 

jouxte la terre du Roux Duthey devers bize, et la terre de Guillaume Duthey son frere d’avecq la 

presente partie devers vent.  Item, la moitié devers orient du grand champ des Nay jouxte la terre 

de Glaude Duthey l’enné devers orient, l’aultre moitié dudit Guillaume Duthey son frere devers 

occident.  Item, ung morcel du champ de Trelemon que fust des Demont jouxte la terre de 

Glaude Duthey leur frere devers orient, la terre de Claude Duthey l’enné (from the context here, 



if this is not an error ! , one might suppose that Claude Duthey le jeune, and not Claude Duthey 

l’aisné, is another brother of Nicod, Pierre, Jean, François, and Guillaume – Is there confirmation 

in other sources ?  However, it appears more likely that the younger Claude is the one mentioned 

elsewhere in this partage as a cousin of the brothers, and that the elder Claude is their brother) 

devers occident, la terre de Jehan Duthey de la presente partie devers vent.  Item, ung petit 

morsel de terre sis audit lieu de Trelemon dessoub jouxte la terre de Claude Duthey le jeune 

devers orient, et la terre de Glaude Duthey l’enné devers occident.  Item, la moitié devers bize 

du grand champ sur Rionsa jouxte l’aultre moitié dudit Nicod Duthey son frere devers orient, la 

terre de Jaques Duthey devers occident.  Item, la grand piece de la Bataille des Demont dessoub 

le champ à Jehan Vesre jouxte ladicte terre dudit Jehan Vesre devers orient, la terre de Glaude 

Duthey l’enné devers occident.  Item, une piece de terre d’ung morcel de terre partie sis es 

champs de Dure[l] jouxte la terre de Glaude Duthey devers orient et le chemin publique du Doré 

(=Dorel) devers occident, la terre de François Duthey de la presente partie devers bize, et la terre 

de Jehan Duthey aussi de la presente partie devers vent.  Item, le Champ de Locé des Demont 

jouxte la terre de Jaques Bella devers bize, et la terre de Glaude Duthey le jeune devers vent.  

Item, le Champ Vaulottre (=Vollotier) d’avau (?) jouxte la terre de Glaude Duthey devers orient, 

et le prez dudit Glaude Duthey devers occident.  Item, une piece de terre d’ung morcel de terre 

partie sus Champ de Pontey dessus jouxte la terre de Jehan son frere de la presente partie devers 

orient, et la terre de Roux Duthey leur cosin (i.e., cousin of Pierre and Jean Duthey) devers 

occident.  Item, le champ sus les Chintres (?) jouxte le prez de Loys Duthey et du Godoffrey 

Jacollet devers orient, et la terre de Claude Duthey et du Michel son frere (these are sons of 

Anthoine son of Guy Dutoit, but is this Claude the elder or the younger ?) devers occident.  

Item, la moitié devers la ville du champ apellé Dautries (?) jouxte l’aultre moitié de Nicod 

Duthey son frere devers bize, et la terre de Jehan Vesre devers vent.  Item, ung morcel du grand 

champ de Vaulauti (=Vollotier) d’avaulx jouxte la terre de Guillaume Duthey son frere de la 

presente partie devers orient, et la terre de Jehan son frere aussi de la presente partie devers 

occident.  Item, une piece de terre sise sur Faye d’amon[t] jouxte la terre de Godoffrey Jacolet 

devers orient, et la terre de Glaude Duthey devers occident.  Item, le trot (?) de champ de la 

piece Doba devers la ville jouxte la terre de Jehan Bedard (=Bidal) devers orient et la terre de 

Glaude Duthey devers occident et vent.  Item, une 

 

 72v aultre piece de terre sise es Va par dessoubz le champ de Pierre Bella jouxte la 

terre de Pierre Bellaz devers vent, et la terre de Loys Duthey devers occident.  Item, ung morcel 

de terre sis au lieudict en Genevray jouxte la terre de François son frere d’avecq la presente 

partie devers orient, et la terre de Nicod Duthey son frere aussi de la presente partie devers 

occident.  Item, une piece de terre es Forme jouxte la terre de Glaude Duthey devers bize, et la 

terre de Loys Duthey devers vent.  Item, ung morcel de boys en Riombu jouxte le bois dudit 

Claude Duthey et de Jaques Duthey devers orient, le bois de Nicod Duthey devers vent, et la 

boys d’Egrege Jehan Jacquier et ses condiviseurs devers bize, et le boys de Roux Duthey devers 

occident, la ratte et coste duquel boys apartenante à Jehan et Guillaume Duthey freres a esté 

audict Pierre laissée et remise en recompense des termes de la prevaillance de leurs partaiges 

ainsi que du long et du large lesdits biens se contiennent avecq les fondz, fruictz, droictz, 

jouyssances et apartenances universelles.  Et au droict, part, partaige, portion et legittime 

division dudict Jehan Duthey, sont devenus et doibvent apartenir les biens et possessions 

suivantes, Et premierement, toute la salle et le martenet et le caviau (?) entre les deux murailles 

au fin qu’ils se contiennent du long et du large avecq les deux assotz (?) devant ledict martenet 



devers orient, la charriere publique devers bize, la maison de François son frere devers vent en ce 

que la Muraille d’entre deux reste à eux par meyten, laquelle ils devbront maintenir par meyten, 

avecq la loge qu’estoit aultresfois des Demont et place d’amon[t] de ladite loge devers bize, et 

aussi la rieta d…. (? ink blot) grange ensemble la place devant ainsy quelle se … (? ink blot) du 

long et du large jouxte les assotz ou soit battoir (?) de Loys Duthey et l’eglise devers orient, et la 

rieta de ladicte grange devers occident.  Item, une partie du curtil Lederey par les boennes mises 

jouxte la charriere publique devers bize, et l’aultre partie dudit curtil que tient François son frere 

et le curtil dudit Jehan Vesre devers vent, et la curtine dudit Jehan Vesre devers occident. Item, 

ung aultre curtil sis en la place Lederrey jouxte le cloz dudit Jehan Vesre devers orient, et le curtil 

dudit Jehan Vesre qu’estoit aultresfois des biens des Demont devers occident et bize.  Item, du 

cloz de Sarquoré (?) ung morcel de cloz jouxte le cloz de Nicod son frere du presente partie 

devers orient, et plusieurs aultres morcelz de cloz devers occident.  Item, la quarte part devers 

vent du champ Montaney jouxte la terre de Nicod son frere d’avec la presente partie devers 

orient, et la terre dudit Guillaume son frere aussi de la presente partie devers bize, et la terre de 

Glaude Duthey l’enné devers vent.  Item, ung morsel de prez des Noires de Chavaniolles jouxte 

le prez de Nicod son frere du presente partie devers orient, et le prez de François son frere aussi 

de presente partie par les boennes mises devers bize. 

 

 73 Item, le prez de la Tolaz (?) jouxte le prez de Loys Duthey devers orient et 

occident.  Item, la moitié devers vent d’ung morcel de prez sis en Vaulottie jouxte le prez de 

Sandre [=Alexandre] Vesre devers orient, et la terre de Jehan Vesre devers occident.  Item, la 

moitié devers vent d’ung morcel de prez es Chintres jouxte le marest commung devers orient et 

vent, et la curtine de Glaude Duthey devers occident.  Item, le prez du Mareschet en la planche 

du Channé (?) jouxte le prez de Jaques Bella devers orient, et le prez de Claude Duthey l’ené et 

d’Alexandre Vesre devers occident.  Item, ung morcel de prez sis dessoubs le mur qu’estoit 

aultresfois es Demont jouxte le prez de Glaude Duthey l’eyné devers bise, et le prez dudit 

Glaude Duthey et de Jaques Duthey devers vent.  Item, la grand piece des Nay jouxte le prez de 

Jaques Duthey tout le long devers orient, et le prez de Roux Duthey et des heritiers de feu Pierre 

Vesre devers occident.  Item, la tierce part d’ung morcel de prez sis d’amon[t] des Pomey (?) 

jouxte le pré de Nicod Duthey son frere du present parti devers bize, et le prez de Pierre son frere 

aussi du present party et le prez de Roux Duthey leur cosin devers vent.  Item, ung morcel de 

prez des Maret vers les Vernes jouxte le prez de Françoise femme de Nicod Duthey devers orient 

et le prez de Glaude Duthey le jeune devers occident, le pré de Nicod Duthey du present parti 

devers bize.  Item, la cincquieme part d’ung morcel de prez du Grand Maret jouxte le prez dudit 

Nicod son frere du present parti devers orient, et le prez dudit Guillaume son frere aussi du 

present parti devers occident.  Item, le morcel du praz de Montely d’amon[t] jouxte le prez de 

Loys Duthey devers bize, et la terre des Demierre de Montet devers vent.  Item, ung morcel du 

praz de la Fana dessoubs l’Age suz Rappa le long du prez de Geremoz [=Hieronime] Duthey et 

le rizu des Chamberot devers orient, et le prez dudit Nicod son frere du present parti devers 

occident. Item, la moitié devers bize du champ sus le maret apellé de la Chavana par les boennes 

mises jouxte la terre de Loys Duthey devers orient, et le maret commung du villaige de Chavanes 

devers occident.  Item, ung morsel de champ de l’Esterpy (?) jouxte la terre de Glaude Duthey 

devers orient, la terre dudit Nicod son frere d’avecq la presente partie devers occident.  Item, la 

moitié devers occident du champ de la Biolleyre par sur le champ à Sandre [=Alexandre] Vesre 

jouxte l’aultre moitié de Pierre Duthey son frere devers orient, et le champ de Sandre Vesre et de 

Jaques Duthey devers occident.  Item, la moitié devers bize du champ sur la Costa jouxte l’aultre 



moitié de Guillaume Duthey son frere par les boennes mises devers vent, la terre de Claude 

Duthey devers orient, et la terre de Glaude Duthey le jeune devers occident. Item, la moitié du 

grand champ de Laderrey que fust des Demont, assavoir la moitié devers le 

 

 73v chemin (?) jouxte la terre de Jehan Vesre devers orient, et la terre de Roux Duthey 

devers occident.  Item, la tier du champ de Chavaniolle par sur la terre de Jaques Bellaz jouxte la 

terre de Jaques Bellaz devers orient, et la terre de Nicod son frere de la presente partie devers 

occident.  Item, le champ des Planches du Demoret jouxte la terre de Sandre Vesre devers orient, 

et la terre de Jehan Bedard (=Bidal) qu’estoit aultresfois des biens de Pierre Vesre devers 

occident.  Item, une piece de terre sise dessoub le chemin de la Baulme jouxte le chemin 

publique devers bize, et la terre de Jaques Duthey devers vent.  Item, ung morsel du champ de 

Trelemon que fust des Demont affrontant sus la terre de Roux Duthey et sus la planche de 

Guillaume Duthey jouxte la terre de Claude Duthey son frere (another mention of a Claude 

Duthey, not otherwise qualified as the elder or the younger, as a brother of the compartisant 

Jehan Duthey, and hence of the rest of the brothers who participated in this partage – in other 

words, the previous reference to this relationship, fol. 72 above, is not simply an error) devers 

orient, et la terre de Claude Duthey l’eynné devers occident, et la terre de Pierre Duthey d’avecq 

la presente partie devers bize.  Item, la moitié devers orient (?) du champ riou de Trelemon 

jouxte la terre de Loys Duthey devers bize, et le champ de Claude Duthey l’eynné devers vent, 

l’aultre moitié dudi François Duthey devers occident.  Item, une piece de terre sur les clos que 

fust des Demont jouxte la terre de Jehan Vesre devers bize, la terre de Roux Duthey devers vent.  

Item, le champ a Noé (?) Donna (?) jouxte la terre de Glaude Duthey l’enné devers orient, et la 

terre d’Alexandre Vesre devers occident.  Item, le champ sus l’Age (?) de Rombu jouxte la terre 

de Jaques Duthey devers bize, et le chemin publique devers orient et vent.  Item, le champ du 

Melley par sur le champ a Sandre Vesre jouxte la terre de Jaques Duthey devers orient, et la terre 

d’Alexandre Vesre devers occident.  Item, toute la part et ratté auxdits cincq freres de leur 

patrimoenne apartenante par indivisement, avecq les Duthey dudit Chavanes du diesme dudit 

Chavanes, non comprise toutesfois la part que fust des Demont quelle reste auxdits freres par 

indivisement, en supportant ledit Jehan toutes charges pour ledit diesme de leursdits patrimoenne 

debhues.  Item, et ung estable apellé la Galeta de Granges jouxte l’estable de Jaques Bella devers 

bize, l’estable de Roulx Duthey devers vent, pour lequel estable sera ledit Jehan tenu suporter la 

cense au seigneur duquel se trouvera montant.  Item, la tierce part au milieu du Champ de 

Pontey jouxte l’aultre tierce part de Guillaume Duthey son frere devers orient, et la terre de 

Pierre Duthey aussi son frere devers occident.  Item, le champ dessoub la Palaz jouxte la terre de 

Jaques Bela devers orient, et le chemin publique devers occident.  Item, ung morsel du Champ 

de Mauperey dessoubz jouxte la terre de Nicod Duthey d’avec la presente partie devers vent, et 

la terre de Glaude Duthey l’enné devers orient et bize.  Item, ung morcel du Champ de Vaulantz 

d’avau jouxte la terre de Pierre Duthey son frere d’avecq la presente partie devers orient, et la 

terre dudit Nicod Duthey aussi partie de la presente devers occident.  Item, le champ de Crochet 

(?) par sur le champ de Jaques Duthey jouxte la terre de Loys Duthey devers orient, et la terre 

dudict Jaques Duthey devers occident. 

 

 74 Item, la piece du Sondey (?) tendant en Vaulantz jouxte la terre de Jaques Duthey 

devers orient, et la terre de Pierre Belaz devers occident.  Item, la piece du meyten des Baz 

jouxte la terre de Loys Duthey devers orient, et la terre de Jaques Bella devers occident.  Item, 

une piece de terre sur Chesaux jouxte la terre de Glaude Duthey l’eyné devers orient, et la terre 



de Roux Duthey son cosin devers occident.  Item, le champ sur Varsentey (?) par sur (?) Jaques 

Bela jouxte la terre de Jehan Vesre devers orient, et la terre de Jaques Bellaz devers occident.  

Item, une petite piece de terre en Vaulantz jouxte la terre de Loys Duthey devers orient, et la 

terre de Jaques Duthey devers occident.  Item, le champ du riau du Ferrajoz jouxte la terre de 

Jaques Bellaz devers orient, et la terre de Françoise femme de Nicod Duthey leur frere devers 

occident.  Item, le morcel du cloz de grange en tel droict que lesdits freres y peulvent havoir 

avecq les aultres Duthey leurs condiviseurs, en ce que ledict Jehan sera tenu suporter le cense 

pour ledict cloz debhue.  Item, le champ dessoubz le prez de la Chavana jouxte la terre de 

Glaude Duthey devers orient, et la terre de Claude fils d’Anthoine Duthey devers occident, 

comme du long et large lesdits biens se contiennent avecq leurs fondz, fruictz, droictz et 

apartenances universelles.  Et au droict, part, partaige, portion et legittime division dudict 

François Duthey sont debvenus et doibvent apartenir les biens et possessions suivantes,  Et 

premierement, la maison, grange, estable, curtine devant et place derriere, avecq l’ung des 

assotz existan devant et devers le vent de ladite maison jouxte la maison de Jehan son frere 

devers bize restant la muraille d’entre eux auxdits freres par meten, en ce que icelle ilz debvront 

et seroit tenu maintenir par meyten.  Et l’aultre espoin... (?) de la muraille entre ladicte mayson et 

la grange de Guillaume Duthey son frere devers vent.  Item, ung curtil derrier ladicte maison 

jouxte le curtil dudit Jehan Duthey son frere devers bize, et la place de Jehan Vesre devers vent.  

Item, ung morcel du cloz de Sarquoi (?) jouxte le cloz de Glaude Duthey devers orient, le cloz 

dudit Nicod Duthey son frere du present parti par les boennes mises devers occident.  Item, le 

pont Closalet de Crousaz jouxte le cloz dudit Jehan Duthey son frere devers orient, et la charriere 

publique devers occident.  Item, ung morcel de prez sis en Chavaniole affrontant au Closel a 

Sandre Vesre jouxte et du long du prez de Jaques Duthey devers bize et occident, le prez de Loys 

Duthey devers orient.  Item, la Grand Maret de Chavaniole jouxte le prez de Claude Duthey 

devers orient et vent, le prez de Jehan Vesre devers bize.  Item, la plancheta de Vaulantz jouxte le 

prez de Nicod Duthey son frere devers orient, et la terre de Claude Duthey devers occident.  

Item, la moitié devers bize du praz de Vaulantz jouxte le prez de Glaude Duthey devers bize et 

l’autre moitié dudit prez de Jehan 

 

 74v Duthey son frere devers vent.  Item, le prez de Bomré (?) dessoub la gollie de 

Vuasé (?) jouxte le prez de Glaude Duthey devers orient et vent, et le prez dudit Jehan Vesre 

devers occident.  Item, le prez de Sarquot (?) par estant entre les prez de Françoise femme de 

Nicod Duthey son frere devers bize et vent. Item, ung aultre morcel de prez sis audit lieu de 

Sarquor (?) devers le borne (?) jouxte le prez de ladicte Françoise et de Loys Duthey devers 

orient, et le prez de Jaques Duthey devers occident.  Item, le prez vers les planches du Demars 

affrontant à l’Orgevau jouxte la terre de Jehan Bedard (=Bidal) qu’estoit aultresfois des biens de 

feu Pierre Vesre et la terre de Jehan Duthey son frere devers orient, et le prez de Glaude Duthey 

devers occident.  Item, le prez dessoub Bevire (?) ou Sondey (?) de Montet jouxte le prez qui 

vast [sic!] à robat (i.e., which can be divided at will) entre les Bella et Jaques Duthey devers 

orient, et le prez de Loys Duthey devers occident.  Item, la moitié devers vent d’ung morcel de 

prez sis dessoub l’Age ou Carra jouxte l’aultre moitié dudict prez dudit Nicod Duthey son frere 

devers bize, et le prez dudit Roux Duthey son cosin devers vent.  Item, une piece de prez vers la 

Grande Saulge jouxte le prez de Jehan Duthey son frere de present parti par les boennes mises 

devers orient, le prez de Roux Duthey son cosin devers occident.  Item, la cincquiesme part du 

morcel de prez du Grand Marest jouxte le prez de Roux Duthey devers orient, le prez dudit 

Pierre Duthey son frere du present parti devers occident.  Item, le prez des Planches dou Demars 



jouxte la terre de Sandre Vesre devers orient, et le prez de Françoise femme de Nicod Duthey 

devers occident.  Item, la moitié devers vent du prez de la Fana dessoub l’Age ou Carra le long 

du prez de Roux Duthey jouxte le riouz des Chamberey devers orient, et le prez dudit Nicod 

Duthey du present parti devers occident.  Item, le champ de la Chanvana devers Borrenau qui 

fust des Demont jouxte la terre de Claude Duthey devers orient, et la terre de Jehan Vesre et de 

Loys Duthey devers occident.  Item, la moitié devers vent de Lesset (?) de la Biolleyre jouxte la 

terre de Guillaume son frere de la presente partie devers bize, et la terre de ladicte Françoise 

femme dudit Nicod Duthey devers vent.   Item, une piece de terre que fust des Demont sise sus 

le mur de Bovarin jouxte la terre dudit Jehan Vesre et de Claude Duthey l’enné devers bize, et la 

terre dudit Claude Duthey devers vent.  Item, le champ de Champ Martin jouxte la terre de Jehan 

Vesre devers bize, et la terre de Claude Duthey devers vent.  Item, une piece de terre sur la 

Baulme jouxte la terre de Claude et Loys Duthey devers orient et vent, et la terre de Françoise 

femme dudit Nicod Duthey son frere devers occident et bize.  Item, le champ de Chavaniole 

dessoub jouxte le prez de Jaques Duthey devers orient, la charriere publique devers vent et 

occident, et la terre de Glaude Duthey devers bize.  Item, la moitié 

 

 75 devers bize du champ de Chantey (?) jouxte la terre de Glaude Duthey devers 

bize, et le chemin publique devers vent.  Item, une piece de terre en Be… (?)  jouxte la terre de 

Jaques Bella devers orient et occident.  Item, la moitié devers occident du Champ Rion de 

Trelemon  le long du champ à Jaques Duthey jouxte l’aultre moitié dudit Jehan Duthey son frere 

devers orient, et la terre de Jaques Duthey devers occident.  Item, le champ de Vaucenerey (?) 

jouxte la terre de Glaude Duthey devers orient, et le boys de la Costaz de Rombu à Jaques 

Duthey devers occident, en ce que lesdits François et Guillaume Duthey freres debvront faire la 

cluson (?) par meyten d’entre ledit champ et la planche que tient ledict Guillaume.  Item, le 

champ apellé de Crochet jouxte la terre de Glaude Duthey devers bize, et la terre de Jaques 

Duthey devers vent.  Item, la moitié du grand champ de Trelemon le long du champ à Loys 

Duthey jouxte la terre dudit Loys Duthey devers orient, et l’aultre moitié dudit Guillaume son 

frere devers occident.  Item, la tierce part du champ de Duré (=Durel) jouxte la terre de Claude 

Duthey devers orient, le chemin publique de Doré (=Dorel) devers occident, et la terre de Pierre 

Duthey de la presente partie devers vent.  Item, le champ de Rombu Davan des Serisiers jouxte 

la terre de Jaques Bella et de Jaques Duthey devers bize, et la terre de Roux Duthey et de Glaude 

Duthey devers vent.  Item, la piece de la Combeta jouxte la terre de Jaques Duthey devers bize, 

et la terre de Glaude Duthey l’enné devers vent.  Item, la moitié du dessoub du Champ des 

Meydettes jouxte l’autre moitié de Nicod son frere devers orient, et la terre de Roux et de Loys 

Duthey devers occident.  Item, la planche sur Vaucenery jouxte la terre d’Alexandre Vesre 

devers orient, et le prez de Jaques Duthey et la planche de Loys Duthey devers occident.  Item, 

le champ du Melley jouxte la terre de Loys et de Glaude Duthey devers orient, et la terre de Loys 

Duthey devers occident.  Item, la grand piece de Vaulettie dessus jouxte la terre de Jehan Vesre 

et de Glaude Duthey devers orient, et la terre de Roux et de Loys Duthey devers occident.  Item, 

le champ de la Corraye (?) jouxte la terre de Glaude Duthey devers bize et vent.  Item, le champ 

de Lonssiny des champs de la Croix jouxte la terre de Michel Duthey devers orient, et la terre de 

Jaques Bellaz et de Jehan Vesre devers occident.  Item, la piece du champ (?) du cloz es Rolet 

jouxte la terre de Glaude Duthey devers orient, et la terre de Jaques Duthey devers occident.  

Item, ung morcel de terre en Genevray jouxte la terre de Nicod Duthey son frere de la presente 

partie devers orient, et la terre de Pierre Duthey son frere aussi de la presente partie devers 

occident.  Item, le petit champ de Trelemon dessoub jouxte le commung de Chavanes devers 



orient et bize, et la terre d’Antheine fille de Rolet Duthey devers occident.  Item, la planche des 

Pralet dessoubz jouxte la terre de Claude Duthey devers orient, et le chemin publique devers 

occident et vent.  Item, ung morcel de bois en Rombu, Jouxte le boys de Claude Duthey devers 

vent, et le boys de Nicod 

 

 75v son frere du present partie devers bize, comme du long et large lesdits biens 

contiennent avecq leurs fondz, fruictz, et apartenances universelles.  Et au droict part, partaige, 

portion, et division dudict Guillaume Duthey sont devenus et debvront apartenir les biens et 

possessions suivantes:  Et premierement, la grange de costé des Bella avecq le grange et place 

d’icelle et les deux estables, aussi la moitié devant et place derrier ainsi qu’elle se contient du 

long et du large par les murailles d’entre ledit Guillaume et François Duthey son frere devers 

bize, et la grange de Pierre Bella devers le vent.  Item, le cloz et curtil apellé de la Baulma estant 

dessoubz le chemin jouxte le cloz de Glaude Duthey devers bize, et le cloz de Jaques Bellaz et de 

Loys Duthey devers vent, et ledit chemin publique devers occident.  Item, ung petit curtil 

existant derrier ladicte maison jouxte la place de Jehan Vesre devers bize, le cloz de Jaques 

Duthey devers vent, et l’oche de Jehan Vesre devers occident.  Item, toute l’oche apellé Lederrey 

jouxte la terre de Jehan Bedard (=Bidal) qu’estoit autresfois des biens de Pierre Vesre devers 

orient, et la terre de Jaques Duthey devers occident.  Item, ung petit closalet sis en (?) Bryt 

jouxte le prez de Claude Duthey et de Nicod son frere (i.e., Nicod is a brother of Guillaume) 

devers orient, et le cloz et prez dudict Pierre Bella devers occident et vent.  Item, ung aultre 

Closalet audict lieu du Bryt jouxte le prez de Glaude Duthey et de Pierre son frere (i.e., Pierre is 

a brother of Guillaume) devers orient, et le soution (?) du borne (?) devers vent et occident.  

Item, la moitié devers bize d’ung champ apellé Champ Montaney d’amon[t] jouxte l’aultre 

moitié de Nicod et Jehan Duthey ses freres d’avecq la presente partie par les boennes mises 

devers vent, la terre de Loys et Claude Duthey devers bize.  Item, le prez apellé de la Couldra 

jouxte la terre de Jehan Vesre devers orient, et le prez de Claude Duthey l’enné devers occident.  

Item, le prez de Vaucenery (?) jouxte le prez de Jaques Duthey devers orient, et le boys dudit 

Jaques Duthey devers occident.  Item, le morcel de prez appellé le morcel des Chintres d’avaux 

jouxte le maret commung du Village dudit Chavanes devers orient, et la terre dudit Claude 

Duthey devers occident.  Item, le prez des Bognon jouxte le prez de Jaques Duthey devers bize, 

et le prez dudit Glaude Duthey devers vent.  Item, ung morsel de prez sis dessoubz le mur jouxte 

le cloz et prez de Pierre Bella devers orient, et le prez de Glaude Duthey l’eyné et de Claude 

Duthey le jeune devers occident et vent.  Item, ung aultre morcel de prez apellé le Bognion 

Quarra du meyten du Bryt qu’estoit aultresfois des Demont jouxte le prez de Claude Duthey 

devers orient, et le prez de Jaques Bella devers occident.  Item, leur prez apellé prez de Comyn 

qui est par indevis avecq Claude filz de feu Claude Duthey et ses condiviseurs.  Item, ung 

morcel de prez sis vers le maret de l’Orgevaux jouxte le prez de Jaques Duthey devers orient, et 

le prez d’Alexandre Vesre devers occident.  Item, le prez appelé prez Sarragin jouxte le prez de 

Claude Duthey l’enné devers orient, et le prez de Roulx Duthey leur cosin devers occident. 

 

 76 Item, la cinquiesme part d’ung morcel de prez sis au Grand Maret d’avaux jouxte 

le prez de Jehan Duthey son frere du present parti devers bize, et le prez de Jaques Duthey et de 

Pierre Duthey devers vent.  Item, le prez et la planche de Montelly jouxte le prez de Glaude et 

Roux Duthey devers orient, et le prez dudit Roux Duthey devers occident.  Item, ung morcel de 

prez en Bonavin jouxte la paret ? dudit Bonavin devers bize, et le prez de Glaude Duthey l’enné 

devers vent.  Item, le morcel de prez du Mareschet de la Gollie de Vuassi qu’estoit aultresfois 



des Demont jouxte le prez de Jaques Bella et de Glaude Duthey l’enné devers bize, et le chemin 

publique devers vent.  Item, la moitié devers vent du champ sur le Maret de la Chavana jouxte la 

terre de Loys Duthey devers orient, et le predict Maret commung dudit Chavanes devers occident 

et vent, et l’aultre moitié dudit champ du present partie de Jehan Duthey son frere devers bize.  

Item, la moitié devers bize du champ apellé l’Essert de la Biolleyre jouxte la terre de Loys 

Duthey devers bize, l’autre moitié dudit François son frere d’avecq la presente partie devers vent.  

Item, une petite piece de terre sise sus la Costa jouxte la terre de Glaude Duthey devers orient et 

occident.  Item, la moitié devers Bonavin du champ apellé sus la Costa jouxte la terre de Glaude 

Duthey devers orient, et la terre de Loys Duthey devers occident, l’aultre moitié dudit champ 

dudit Jehan Duthey son frere d’avecq le present parti devers bize.  Item, la moitié devers vent du 

grand champ Laderrey jouxte l’autre moitié dudit Jehan Duthey devers bize, la terre de Jehan 

Vesre devers vent, et la terre de Loys Duthey devers occident.  Item, ung morcel de terre sis au 

lieudict en Rueyre jouxte la terre de Roux Duthey devers orient, et la charriere publique devers 

occident.  Item, la moitié devers vent du champ apellé de l’Espena jouxte l’aultre moitié de 

Pierre Duthey son frere devers bize, et le chemin tendant en l’Orgevau devers vent.  Item, la 

moitié devers orient du champ des Nay jouxte l’aultre moitié dudit Pierre Duthey son frere 

devers orient, et la terre dudit Claude Duthey l’enné devers occident.  Item, la planche de 

Trelemon jouxte la terre de Roux Duthey devers orient, et la planche de Claude Duthey devers 

occident.  Item, la moitié devers bize du champ apellé de Vaucenery (?) jouxte l’autre moitié de 

François son frere devers vent, la planche de Loys Duthey et de Pierre Duthey fils de feu Rolet 

Duthey devers bize, entre laquelle moitié et celle dudit François advenant qu’il fallisse faire 

aucune closture, que icelle se doibge faire entre eux par meyten.  Item, le petit champ de l’Ours 

(?) jouxte la terre de Roux Duthey et de Jaques Duthey devers bize, et la terre de Claude Duthey 

le jeune devers vent.  Item, la moitié devers occident du grand champ de Trelemon le long et la 

terre de Jaques Bellaz  

 

 76v jouxte l’aultre moitié de François Duthey son frere d’avecq la presente partie 

devers orient, et la terre de Jaques et Pierre Bellaz devers occident.  Item, le champ de la Delaise 

(?) jouxte la terre de Jehan Vesre devers orient et occident.  Item, la grand piece devant Rombu 

jouxte la terre de Glaude Duthey devers bize, et la terre de Loys Duthey et de Jehan Vesre devers 

vent.  Item, une piece de terre sise devant Rombu par dessoubs la terre de Claude Duthey le 

jeune devers bize, et la terre de Roulx Duthey leur cosin devers vent.  Item, ung morcel de terre 

sis au champ de Pontey dessoubs jouxte la terre de Pierre Becholey devers orient, et la terre de 

Jehan Duthey son frere d’avecq la presente partie devers occident.  Item, le champ du meyten 

des Crouse de Plan jouxte la terre de Glaude Duthey et Jehan Billard devers orient, et la terre de 

Jaques Bella devers occident. Item, la moitié devers vent du champ apellé de Crostet jouxte 

l’aultre moitié dudit François Duthey son frere devers orient, et la terre dudit Alexandre Vesre 

devers occident.  Item, ung morcel de champ de Vaulauti dessoub jouxte la terre de Claude 

Duthey et de Godoffey Jacolet devers orient, et la terre de Pierre Duthey son frere d’avecq la 

presente partie devers occident.  Item, la moitié devers bize du champ apellé champ Montaney 

dessoubz jouxte la terre de Loys Duthey devers bize, et la terre de Nicod Duthey son frere 

d’avecq la presente partie devers vent.  Item, ung morcel de terre sis en Genevray jouxte la terre 

de Jaques Duthey devers orient et la terre de Françoise Vesre femme dudit Nicod Duthey et les 

enfans de Glaude Duthey leurs frere (this passage confirms that the wife of the elder brother 

Nicod Duthey is Françoise Veyre, and further implies that there is or was another brother Claude 

whose children hold property, perhaps from their deceased mother ?) devers occident.  Item, le 



champ de Forme jouxte la terre de Glaude Duthey devers bize, et la terre de Roux Duthey devers 

vent.  Item, une piece de terre sise sur l’Estan jouxte la terre de Claude Duthey devers orient, et 

la terre de Jaques Duthey devers occident.  Item, le champ dessoubz le Devin jouxte la terre de 

Glaude Duthey devers orient, et le boys de Messieurs [=Leurs Excellences de Berne ?] devers 

occident.  Item, une piece de terre sise eys Carroz jouxte la terre de Glaude Duthey devers 

orient, et la terre de Jehan Vesre devers occident.  Item, ung morcel de terre sis en la Chavanaz 

que fust des Demont jouxte la terre de Nicod Duthey son frere d’avecq la presente partie par les 

boennes mises devers bize, et le commung de Chavanes devers vent.  (End of individual parcels, 

the remaining items are agreements among the 5 brothers.)  Item, a esté entre lesdits freres 

partisans faict et arresté que Ilz ne debvront culler aulcung ramalage les ungs pardessus les 

possessions des aultres ny par sus icelles faire des tierdo (?) ains debvront laisser passer l’eau (?) 

l’un par sur l’aultre.  Item, a esté entre eux faict et arresté que ungchacung d’eux debvra 

s’ayder à curer la payé (?) du grand maret jusques au Chanoz (?) d’avaulx.  Item, a esté 

conditionné que ungchacung d’eux sera tenu pour la cincquieme part des censes par eux 

debhues pour les biens sus 

 

[fol. 77r.] 

 

partaigés excepté les censes par eux sus designés et ces reserves, excepté aussi les censes 

debhues pour les foraiges lesquelles ungchacung d’eux tenant focaige pourra pour soy mesme 

sans ce que les aultres en peult rien.  Item, que ungchacung d’eux sera tenu pour la cinquieme 

part des debtes par eux debhus, Ainsy que du long et du large lesdits biens de peulvent contenir 

et extendre avecq leurs fonds, fruictz, droictz et apartenances universelles, Se devestissantz 

doncq lesdits Nicod, Pierre, Jehan, François, et Guillaume Duthey freres partissans et les leurs 

comme dessus de tous les predits biens par eux sus partis et divisés, Et l’une des parties d’iceux 

l’autre et au contraire des biens à elle en partaige devenus perpetuellement investissant par ces 

presentes, Confessantz d’estre entierrement partis et divis de tous leursdits bien, droictz, tiltres, 

actions meubles et immeubles quelconques, Se Quictans l’ung l’aultre par la teneur de ces 

presents reservantz aux choses susdites leur loyalle excheutte, Promettantz en oultre lesdictes 

parties partissantes pour eux leurs hoirs et successeurs predits par leur serment sus les Sainctz 

Evangilles de Dieu corporellement touchés et soubz l’expresse obligation de tous et singuliers 

leurs biens meubles et immeubles presentz et advenirs quelconques lesdits biens à ungchacung 

d’eux en partaige advenus, l’ung à l’autre et au reciproque maintenir, defendre, desbriguer, et 

guerentir tousjours et perpetuellement envers tous et contre tous en tous jugementz et dehors à 

leurs et les leurs propres coustes, missions, et despends soubz et par les conditions sus escriptes, 

Jurantz toutes les choses susdictes avoir et tenir perpetuellement pour fermes, stables, agreables, 

et vallides sans jamais allencontre (?) aller faire, dire, oposer, ny venir par eux ny les leurs ny par 

aultres à leur nom au temps advenir, mais le tout tenir et observer comme dessus est designé et 

escript, avecq restitution de tous dommaiges, interests, coustes, missions, et despends que pour le 

deffault des choses sus promises l’une des parties à l’aultre et au reciproque pourroit 

aulcunement survenir, Renunceantz en oultre lesdits freres partissans à toutes choses aux 

presents contrevenants, mesmement au droict disant la generalle renonciation rien valloir si la 

specialle ne precede.  Donné et faict soubz le sceau d’honnoré et prudent Seigneur Monsieur le 

Baillifz du Mouldon avecq le signet manuel du notaire juré soubsigné ce quinzieme jour du 

Moys de May l’an 1568, presentz honnestes Roux Duthey, Claude filz de Pierre Duthey dudit 

Chavanes et Thomas Caney (?) de Soctens, tesmoings. 



77v 01 feb 1569, Bernaye fille de feu Claude Savatheroz alias de Martherenges vivant 

bourgeois et marchand de Moudon rellaixée de feu Monet Perrissod bourgeois de Vevey, sale to 

Egrege Daniel Nicod (alias Arnaud) notaire et bourgeois de Moudon, part of a house adjacent to 

the house of the undersigned notary (Jean Jaqueri) and of Sara Demont his wife. 

 

78 08 feb 1569, Anna fille de feu Claude Savatheroz alias de Martherenges, wife of François 

Clerdaulx bourgeois de Morges, sale to Daniel Nicod notaire etc., her part of property à moy 

competant par succession de feu Pierre Savatheroz mon frere. 

 

78v 14 jul 1566, Prononciation, Noble François de Gumoens fils de feu Noble Spectable 

François de Gumoens, contre Claude Mercier citoyen de Lausanne, regarding feudal rights ? 

 

80 24 jan 1569, Pierre Pidoux l’enné de Forel sells to Jaques Riguet conseiller de Moudon. 

 

80v 24 jul 1569, Pierre Pidoux l’enné sells to Annaz relaissée de feu Egrege Jaques Cornaz as 

guardian of Bertholomyaz sa fille et dudit feu son mary. 

 

81 (date not clear), Bornes placed for the Bois du Jorat etc., for Leurs Excellences. 

 

81v 01 sep 1564, Baillif de Moudon leases to Pierre Barbier l’ayné. 

 

(The next few folios are unnumbered, but properly in sequence, designated here as [83], etc.) 

 

[83] 07 jun 1569, Prononciation, Noble Anthoine fils de feu Noble Arthaud Malliard banderet 

de Romont et coseigneur de Chasteonay, contre Jean Bondaloz de Enens, regarding property 

rights. 

 

[84v] 22 oct 1568, Partage du bois de Rieonboz (usually Riomboz or similar) appartenant des 

du They de Chavanes:  Roulx fils de feu Jean du They gets one half, Nicod, Pierre, (inserted later 

in the text, Jean), François, et Guilluame fils de feu Nicod (however, some other records make 

the father of these brothers Pierre) du They get the other half. 

 

 Partaige du bois de Ruonboz apartenant des Duthey de Chasvannes sus Mouldon. 

 

 A tous soit chose notayre et manifeste que honnestes Roulx filz de feu Jehan Duthey et 

Chavanes sus Mouldon pour la moitié d’une part, et Nicod, Pierre, François, et Guillaume 

Duthey filz de feu Nicod Duthey pour l’aultre moitié d’aultre, tant comme sçachans et bien 

advisés, aussi de leurs droictz et tiltres pleinement certiffiés et informés pour eux, leurs hoirs, et 

successeurs quelconques, sont devenus par ensemble au partaige perpetuellement entre eux 

observable, d’ung morcel de bois sis au lieudit en Riomboz esté party par leurs premieres 

partaiges comme s’ensuyt, Et premierement au droict, part, et partaige dudit Roux Duthey pour 

la moitié est devenu, assavoir le moitié dudict morcel de bois devers occident, jouxte l’aultre 

moitié desdits Nicod, Pierre, Jehan, François et Guillaume Duthey freres devers orient, le bois de 

Loys Duthey et de ses compartitionniers devers occident, le bois de Glaude fils de Claude 

Duthey devers vent, les bois du notayre soubsigné et de Sarra Demont sa femme et d’Anthoine 

Buttet devers bize.  Item, au Sondey (?) de Montet, ung morcel de prez jouxte le prez 



d’Alexandre Vesre devers orient, le prez de Jehan Bedard devers occident, le prez de Loys 

Duthey et de ses compartitionniers devers vent, et le prez de Gotoffrey Jacolet devers bize, avecq 

leurs fondz, fruicts, droictz, jouyssances et apartenances universelles, Et au droict part et partaige 

desdits Nicod, Pierre, Jehan, François, et Guillaume Duthey freres est devenue, l’aultre moitié 

dudict bois de Riombod, assavoir la moitié devers orient, jouxte le bois dudict Roux Duthey de 

present party devers occident, le bois dudict Glaude Duthey et de Jaques Duthey devers orient, le 

bois dudict Glaude Duthey devers vent, et le bois dudict notayre soubsigné de sadite femme et 

aultres leurs condiviseurs devers bize.  Item, a esté conditionné que ung chacung desdits 

partissans sera tenu poyer et suporter la moitié des censes pour lesdits biens sus partiagés 

deuhues par meyten à forme du partaige cy devant entre eux faict.  Se devestissans lesdits Roux 

Duthey et Nicod Duthey et sesdits freres partissans et les leurs predits des biens par eux sus 

partis et l’une desdites parties d’iceux l’aultres des biens à elle cy partaigé devenus 

perpetuellement investissants, confessans d’estre entierement desdits biens partie, s’en faisans 

quictance l’ung à l’aultre par la teneur des presentes, se reservans aussi aux choses susdictes les 

loyalle excheute, Promectans maintenir etc., Juranz etc., Renonceans etc.  Donné et faict soubs le 

serment (?) de ce xxii jour du mois d’Octobre l’an 1568, presentz Jaques Duthey et Loys Duthey 

dudict Chasvannes tesmoings ad ce requis et appellés. 

 

[85v] 04 jul 1566, Further proceedings in the dispute of Goumoens contre Mercier, see above, 

fol. 78v. 

 

88 29 mar 1568, Nicolas de Balmes marchand residant à Moudon sells fo Egrege François 

Vullens notaire de Bolens. 

 

88v 25 apr 1568, Wolffgang Pidoux hoste de la Croix Blanche de Moudon sells to Roulx 

Pidoux de Forel, regarding the reachept of his brother the late Aymé Pidoux, and of Anthoine fils 

de feu Roulx Pidoux. 

 

89v 1570? (date not clear), Subhastation for Claude du They ? 

 

91v 24 nov 1566, Sale involving Gallaudat de Roveray. 

 

93 31 jan 1560, Marriage, Charles Demierre bourgeois et conseiller de Moudon moderne 

(meaning current) chatelain de Lucens, to Antheyne fille de fe Noble Pierre de Veyriez, 

accompanied by her brothers Ponthus (=Pontius) et Jean de Veyriez, with quittance.  Witnesses 

include Jaques fils de feu Discret Humbert Demierre. 

 

95v 16 mar 1570, Subhastations for Claude du They. 

 

97v 08 may 1570, Baillif de Moudon, lease to Pierre du They favre et bourgeois de Moudon. 

 

98v 30 may 1569, Prononciation, Claude Demont and the heirs of the late Bernard Demont 

versus Nicod, Pierre, Jean, François, et Guillaume du They. 

 

 Prononciation entre honnorable Claude Demont bourgeois de Mouldon agissant tant à 

son nom propre pour la moytié que comme tuteur avecq Anthoine Marsens notaire et bourgeois 



de Lustrie des hoirs de feu Bernard Demont aussi bourgeois dudict Mouldon pour l’aultre moytié 

d’une part, et honnorable Nycod, Pierre, Jehan, François et Guillaume Duthey de Chavanes sus 

Mouldon et bourgeois dudit Mouldon d’aultre. 

 

 A tous soyt chose notayre, evidente et manifeste, comme il seroyt que questions et 

differences auroyent esté meus et suscités entre honnorable Glaude Demont bourgeoys de 

Mouldon agissant tant à son nom pour le moytié que comme tuteur avecq discret Anthoine 

Marsens notaire et bourgeois de Lustrie des hoyrs de feu Bernard Demont aussi bourgeios dudict 

Mouldon pour l’aultre moytié d’une part, et honnestes Nycod, Pierre, Jehan, François, et 

Guillaume Duthey de Chavanes sus Mouldon et bourgeoys dudict Mouldon d’aultre, à cause et 

pour certains partaiges par lesdites Duthey freres faicts des biens et tenement à eulx par ledict 

Glaude et Bernard Demont freres habergés situés audict village et territoyre de Chavanes, 

lesquels biens lesdits Demont et Marsens disoyent lesdicts Dutey freres n’avoyr peu ny dheu 

sans leur vouloir partager, contre la teneur de leurdits habergement et à leur prejudice, pour ne 

vouloyr egaler (?) ny disperger (?) leur cense, dont demandoyent lesdits partaiges debvoyr estre 

habolis, canchellés et lesdits biens reintegrés et revisés (?) comme ilz estoyent au paravant au 

temps que predit habergement leur fust faict, à quoy fayre lesdits Dutey freres disoyent n’estre 

tenus pour avoyr iceulxdits biens peu et dehu partiagé comme avoyr faict predit habergement, 

nonobstant d’aultant par iceulx les biens à eulx habergés n’estoyent seullement obligés au 

payement de leur cense avis generallement tous leurs aultres biens quelconques tellement que 

contens deffaillans au payement de leurdite cense, lesdits Demont se pourroyent recovroyr tant 

sus les biens dudict habergement que sus generallement tous leurs aultres biens cy quoy 

n’avoyent occasion de mescontentement.  Et plusieurs aultres raisons disoyent ambes parties icy 

pour obvyer à prolixité obmises.  Et est que lesdites parties desirrantes vuydanges (?) et 

paciffication de leurdites different et proces plustot par voye d’amyable que par rigueur de droyct 

se sont soubmises et compromises à la sommayre ordonnance et prononciation de honnorables 

George Luysy banderet, Jaques Cornaz, Discretz Anthoine Burtet notayre, tous bourgeois et 

conseillers dudict Mouldon et du notaire soubsigné.  Et les honnorables Seigneurs Arbitres s’ont 

donné pouvoyr et amende (?) puissance et faculté desus leursdits differentz et proces pronuncé 

ordonné et declayré tout ce que leur semblera juridique et raysonnable suivant et par vigueur de 

laquelle charge et puissance ainsy que dessus donné, sont lesdits Seigneurs arbitres pronuncé 

ordonné et declayré comment s’ensuyt:  Premierement que bonne pays amitié et crestienne 

dilection soyt et doibge estre entre lesdits parties permanente, comme entre bons crestiens doibgt 

estre.  Item, et quant à la Refvocation demandé desdites partaiges doibge avoyr lieu et demeure 

en leur entier force et vigueur comme pour le present ilz hont esté faict soub toutesfois et par les 

conditions suyvantes, Assavoir que en avant lesdictz Duthey freres ny les leurs ne puissent ny 

doibgoit à l’advenir iceulxdits biens jamais plus partaiger vendre ny alliené à personne 

quelconques fors que les ungs des freres aulx aultres ou leurs hoyrs legitimes.  Item, et que 

advenant la terme du payement de la cense dudict habergement que iceulxdits Demont et les 

leurs desdits Duthey freres ou envers deux quelz qu’il leur playra et que icelluy ou ceulx desdits 

freres envers lesquels ladicte cense sera par lesdits Demont demandé soyent tenus et doibgent 

sans difficulté ny reffus et sans figure de plaict ny proces icelle cense entierement payer et 

satisfaire en ce que les aultres freres et les leurs par apres seront tenus tel leur frere ainsy 

hemandant (?) par mesme moyen sans figure de proces ung chescung d’eulx en leur reele 

desgrave et rescompense de telles hemende.  Item, et que en respect de la permission pour ce cop 

(?) desdits partaiges que lesdits Duthey freres soyent tenus payer et prumtement satisfaire auxdits 



Demont assavoir la somme de xxv florins petit poidz.  Item, et que advenant lesdits Demont 

vellient fayre recognoissance desdits biens habergés que icelle lesdits Duthey freres doibgent 

fayre et recognoistre touttesfoys et qu’aultre en seront requis, et que par ce moyen lesdis parties 

soyent bien appointées et paciffiées de leursdits differentz et proces et laquelle prononciation 

estant aux parties raportés icelle avecq humble remerciations hont accepté loué et ratiffié, 

promettans par leurs bonnes foys et obligations de tous leurs biens meubles et immeubles present 

et advenirs quelconques et notamment ledits Marsens soubz l’obligation de tous les biens desdits 

puppilz (c'est-à-dire, les hoirs de Bernard Demont) ladite prononciation et tout son contenu avoyr 

et tenir pour aggreable, stable, ferme et vallide sans jamais y contrevenir en façon que ce soyt au 

temps advenir avecq restitution de tous damps survenans à deffault de n’avoir observer les 

choses sus escriptes, renonceants en aultre à tous et singuliers renonciations à ce de renoncer 

necessayres et requises et mesmement au droict disant la generalle renonciation rien valloir si la 

specialle ne precede et en vigueur etc., Donné le penultime de may 1569 presentz Pierre filz de 

Rolet Duthey et Pierre Gremoz, Jehan Demont, Jaques Vesre et Martine (?) relicte dudict feu 

Bernard Demont present et consentant. 

 

100 25 nov 1570, Noble Jaques Cerjat, lease to Gaspar[d] Luysy (=Luysi). 

 

(At this point, the register is in disarray.  There are several unnumbered folios, then the register 

ends.  However, the surviving répertoire shows entries for folios 100-207, lacking dates, but 

some of these entries can be matched with the contents of the surviving folios.  These sources, 

i.e., the répertoire and the few surviving folios, are integrated in the following list.  The 

répertoire does not distinguish the recto and verso in the folio numbers.) 

 

101 03 apr 1570, Jean Centlyvres de Pasquiez notaire et bourgeois de Moudon with his 

brother Guillaume Centlyvres residant à Lucens sells to Claude fils de Jean Centlyvres de 

Pasquier. 

 

102 (Index only), Christian Manlich and his wife Barbille. 

 

104 (Index only), François Maitre and his son Jaques of Neyruz, debt to Daniel Nicod. 

 

105 (Index only), Anthoine fils de feu Pierre Centlivres de Villard le Compte, debt to Jean 

Bridel. 

 

106 (Index only), Marriage, François fils de Noble Jaques Cerjat, to Salomé fille de feu Wolf 

d’Erlach. 

 

107 (Index only), Henry Gonvers ? execteur de la haulte justice de Moudon, sale. 

 

109 (Index only), Jean Chommaz bourgeois de Moudon, two sales. 

 

111 (Index only), Accord, Catherine Tortellet et François Claridoux bourgeois de Morges. 

 

112 (Index only), Jean Demont to Marie Chers. 

 



113 (Index only), Quittance for the above marriage, by Clement and Benoict Chers for Marie 

their sister. 

 

(One of more folios of the répertoire are missing at this point, the next page of the répertoire 

begins with fol. 145.  The following items from the last few surviving but unnumbered folios of 

this register might belong here, or they might be remnants from some other register bound here 

in error: 

 

 No date, incomplete, end of a verbal testament of Claude Cavyn, mentioning his wife, 

four daughers Magdelaine, Marie, Claudaz, and Michière, sister Collette wife of Bartholomé 

Gantyn, and sister Louise wife of Girard Perdonnet, universal heirs his sons Jaques and Pierre 

Cavyn. 

 

 24 feb 1571, incomplete, part of a sale to Jean Pyot, Pierre Forestey, and Jaques Bersin de 

Thierrens, the identify of the vendor not mentioned in this fragment. 

 

 06 mar 1571, Pierre Rod d’Olens parish of Curtilles sells to Pierre George marchand et 

bourgeois de Moudon.) 

 

145 (Index only), Donation to the said Johannod Fouquet – evidently referring to the final 

item on the missing folio of the répertoire! 

 

146 (Index only), Anthoine Malliard sells to Pierre François citoyen de Lausanne. 

 

147 (Index only), Baltazard du Tey, appointment as notary. 

 

148 (Index only), Prononciation, Jean Faucherre le jeune with his wife Anthoin Jorey and 

Berthe relaissée de feu François Jorey, contre Claude Jorey de Vulliens. 

 

149 (Index only), Bourgeoisie for Pettermand du Guex. 

 

151 (Index only), Marriage, Anzo (=Hansoz, Hanns, or similar) Decristaz to Jenon fille 

d’Anthoine Riguet. 

 

152  (Index only), Cense ? for Discret Hanns Decristaz. 

 

152 (Index only), Reconnaissance by Jean fils de feu Pierre Magnyn de Chebre, parish of St. 

Saphorin, as guardian of Jaques, Claude, Pierre, Jean, Clara, Pernon, et Françoise enfants de 

Claude Magnin, heritiers dudict Claude et aussi de Vuilliesme Violet leur oncle maternel. 

 

153 (Index only), Sale for François Vulliens notaire de Bolens. 

 

154 (Index only), Prononciation, Jaques du Tey de Chavanes contre Jean Chomma[z] tisserant 

bourgeois de Moudon. 

 



155 (Index only), Marriage, Jaques Bridel l’aisné bourgeois de Moudon to Perrisson, her 

family name not listed in the répertoire.  

 

155 (Index only), Prononciation, Jaques Vaulru with his wife Marguerite, contre Jaques 

Chevalley. 

 

157 (Index only), Jean Guillon, sale to Françoise widow of the late Jaques Demierre and her 

son Daniel Demierre. 

 

158 (Index only), Sale to Nobles Jaques and Anthoine Chalon. 

 

159 (Index only), Bourgeoisie for Nicod, Estivent, François, Anthoine, and the heirs of the 

late Johannod Jussivel, brothers. 

 

160 (Index only), Marriage, honnorable et Sçavant François Monnyer, to Marguerite, her 

family name not listed in the répertoire. 

 

161 (Index only), Exchange between Estivent Jossivel and Henry Tardy. 

 

162  (Index only), Prononciation, Jaques Violet citoyen de Lausanne contre Egrege Estienne 

Decrevel. 

 

163 (Index only), commune of Chavannes contre Jaques Guex. 

 

164 (Index only), Jean Moctaz de Challabruz sells to Hanns de Watteville. 

 

165 (Index only), transaction for François Rossier. 

 

166 (Index only), transaction for Pierre Cortey. 

 

166 (Index only), “Association”, Claude and Anthoine Trolliet. 

 

167 (Index only), Anthoine Trolliet owes debt to Claude Trolliet. 

 

167  (Index only), Henri Tardy, admission et ratifficatoin de communaulté. 

 

168 (Index only), Sale for Henri Cavin. 

 

169 (Index only), Nicolas de Balmes sells to Jaques Riguet. 

 

170 (Index only), Prononciation, François Brauchon for his sister Marguerite, contre Jaques 

Bonard or Bovard. 

 

170 (Index only), “Testament decretal” (report of verbal testament) for Michel Ozalley. 

 



171 (Index only), Prononciation, Claude Duthey for Janna fille de feu Roux Duthey son fils et 

de feue Antheine fille de Jaques Chevalley et Pierre Favre de Thierrens au nom “etc.”, contre 

ledict Jaques [Chevalley]. 

 

172 (Index only), Sale for Jaques Chevalley. 

 

173 (Index only), Sale for Claude Chappuis et Jaques Tiortier cordonniers. 

 

174 (Index only), Bourgeoisie for Noble Cattlelain Loys seigneur de Villardens. 

 

175 (Index only), Marriage, François Cuenod to Annelle Luysi, with quittance by George 

Luysi for his daughter Annelle. 

 

177 (Index only), Sale for Noble Urbain de Quisard, seigneur de Cran. 

 

178 (Index only), Commission for Egrege Bernard Favre. 

 

178 (Index only), Testament decretal for Pierre Pahu de Thierrens. 

 

179 (Index only), Testament decretal for Magdelaine Davliux ? alias Chanoz relaissée de 

Monet Tacconnet. 

 

181 (Index only), Transaction for Claude de Illens citoyen de Lausanne. 

 

182 (Index only), Lease for Anthoine Marsens bourgeois de Lutry. 

 

183 (Index only), Claude Chouppoz, debt to Egrege Estienne Decrevel. 

 

184 (Index only), Declaration of cense for Noble Cattellain Loys citoyen de Lausanne. 

 

184 (Index only), Prononciation, François Burnand (=Burnand) contre Claude Grand et Louis 

Nicod for their wives. 

 

188 (Index only), Homicide perpetré par Nicod Moctet sur la personne de George Rossez. 

 

189 (Index only), Prononciations, François et Claude fils de Claude Hugunnet de Carrojoz. 

 

190 (Index only), “Edict” for Maistre Charles Michauld ministre à Combremont le Grand. 

 

192 (Index only), Jonas Monney sells to Gaspard Luysi. 

 

193 (Index only), Transaction for Egrege Jaques Burchet. 

 

196 (Index only), Appointment of Discret Gaspard Siret as notary. 

 

196 (Index only), Appointment of Discret Pierre Centlivres as notary. 



197 (Index only), Prononciation, Jean Bettex contre François Buloz et Aymé Bettex. 

 

198 (Index only), Appointment of Discret Daniel Demierre as notary. 

 

199 (Index only), Appointment of Discret Jean Nicati as notary. 

 

200 (Index only), Appointment of Discret Hans Thibault Decrevel as notary. 

 

200 (Index only), Appointment of Vuillierme Estoppey as notary. 

 

201 (Index only), Testament decretal of Pierre Bridel de Dinesiez. 

 

201 (Index only), Appointment of Discret Pierre Perrin bourgeois de Moudon as notary. 

 

202 (Index only), Appointment of Discret Pierre Rosset de Granges as notary. 

 

203 (Index only), Prononciation, Collard Chamba with his wife Benoicte, contre Jean Blanc. 

 

203 (Index only), Prononciation, Claude Perrin contre François Bralliard. 

 

204 (Index only), Transaction for Pierre Pidoux and his sons, of Forel. 

 

206 (Index only), Quittance de mariage, Claude Duthey bourgeois de Moudon for Pernon his 

daughter.  (She is probably the Pernon who married François Rochonnet 28 oct 1571 at Granges, 

in the church records of Moudon, marriage contract recorded by the same Jean Jaqueri 25 oct 

1571, see below, in the minutaire DL 53/4.) 

 

208 (Index only), Testament decretal, Rod Duthey de Chavannes. 

 

END. 

 

 

DL 53/3  Quattriesme registre de moy Jehan Jaquier notaire et bourgeois de Moudon 

commencé l’an 1578. 

 

1 21 may 1578, Prononciation, Guillaume de Giez bourgeois et conseiller du Landeron, 

recteur de l’hospital des pauvres du Landeron, contre Noble Ulrich d’Englisperg conseiller de 

Fribourg etc. and others, regarding the estate of the late Noble Jacob d’Englisperg, whose widow 

is Anne de Trethorens. 

 

3 22 sep 1578, Appointment of Claude Panchaud notaire de Pollie le Grand as a notary of 

Moudon. 

 

3v 22 sep 1578, Appointment of François fils de Jean Bettex  de Combremont le Petit as 

notary of Moudon, he is given custody of the registers of his brother the late Jean Bettex. 

 



4 22 sep 1578, Appointment of Estienne Michod bourgeois de Cullie as notary of Moudon. 

 

4v 24 sep 1578, Appointment of Discret Reymond fils de feu Jean Broccard de Disy as 

notary of Moudon. 

 

5 05 jun 1574, Baillif de Moudon leases to Claude Morattel mestral de Villars l’Evesque. 

 

6 05 jun 1574, Baillif de Moudon leases to Claude Rossiez of Villars l’Evesque. 

 

6v 04 jun 1575, Lease for Jean de Borines tisserant et habitant de Moudon. 

 

7v 23 sep 1578, Guillaume Gris de Seigneux admitted to the communaulté de Cernyaz. 

 

8 26 sep 1578, Prononciation, Noble François de Villarzel contre François Bel lieutenant de 

Lucens. 

 

9 25 sep 1578, After the death of the late Pierre Tacheron, notaire, his registers were 

entrusted to his son Clement Tacheron, but as Clement is too young, they are now given to 

Anthoine Buttet, notaire. 

 

9v 30 sep 1578, Confirmation of the charter of the Abbaye (i.e., the Guild) des Cordonniers. 

 

10 04 oct 1578, Appointment of Pierre Fabri, conseiller de Moudon, as a notary. 

 

10v 02 jan 1578, Noble Catthelin Loys donzel et citoyen de Lausanne for 2/3, and Noble 

Nyclauus Meyer bourgeois de Fribourg Seigneur de Carrojoz for the other 1/3, as vidompnes, 

ayants et possedissants la vidompnat de Moudon, appoint as their “officier” Pierre Jordan, son of 

the late Panthellion Vuagnieres alias Jordan of Moudon. 

 

11 14 jul 1578, Egrege Jean Marcuard bourgeois de Payerne for his wife Catherine fille de 

feu Egrege Guillaume Yblet relaissée de feu Egrege Jean Demierre vivant notaire de Moudon, 

sells to Humbert Fraschat bourgeois de Moudon, and the said Fraschat now owes cense to the 

said Catherine. 

 

13 12 apr 1578, Louise fille de feu Estevent Deytard de Vucherens, donation to Pierre 

Vuagnioux de Vucherens. 

 

14 11 oct 1578, Exchange between Claude and Jean Duthey de Chavannes, and Martin 

Ansonnet. 

 

15v 14 sep 1578, Baillif de Moudon, lease to Roux Duthey de Chavannes. 

 

16 22 nov 1578, Testament decretal for Thomas Jordan de Bussy, his widow Françoise is the 

sister of Discret Jaques Burchet notaire. 

 



17 06 dec 1578, Anthoenne (=Anthoine) fils de feu Nycod Destrey (=de Trey) bourgeois de 

Payerne, donation to Discret Daniel Demierre notaire et sa femme Bernaye, and Bernaye is 

Anthoine’s niece. 

 

18 03 dec 1578, Michel Nicaty bourgeois de Moudon, donation to Noble Claude Espa[z] 

bourgeois de Michel, mention that Michel had a brother Jaques. 

 

18v 07 jan 1579, Testament decretal for Louis fils de feu Guillaume Limat, presented by his 

mother Marguerite Bralliard. 

 

19v 13 jan 1579, Appointment of Discret Jean fils de feu Jean Olevey bourgeois de La Sarra 

as notary. 

 

20 13 jan 1579, Appointment of Discret David fils de feu François Girard de Dinisiez as 

notary. 

 

20v 10 mar 1579, Appointment of Gaspard Nichauld d’Ornier as notary. 

 

21 03 feb 1579, Exchange between Uldrich d’Englisperg of Fribourge and Jaques chevalley 

of Chantorroz. 

 

22v 17 feb 1579, Prononciation, Egrege Daniel Nycod, contre Michère Frossard widow fo the 

late Noble Guillaume Espaz, now the wife of Egrege François Gomat notaire et bourgeois 

d’Orbe.  Abraham Espaz is a son of this Guillaume. 

 

24v 26 mar 1579, Passage à clos at Curtilles. 

 

25 23 sep 1579, Prononciation, Pierre fils de Claude Grech and his mother Pernon, contre 

Vulliens. 

 

28 25 aug 1580, François and Pierre sons of the late Jean Millet and of Anthoine Briod his 

wife, of the grange de Fremond riere la present chatellenie de Moudon, are going to seek their 

fortunes, François to Morat, and Pierre to Rue, and they request letters of reference.  Their father 

Jean Millet was a native of Oppens, and they have an uncle Agapsy (=Agassiz ?) Millet. 

 

29 18 mar 1580, Passage à clos at Chavannes, those present include Jaques fils de feu 

Claude Duthey l’aisné, François fils de Pierre Duthey, Jean fils de feu Mauris Duthey, Roux 

duthey, Nicod Duthey, Michel Duthey, Pierre Duthey, Jean fils de Rolet Veyre, and Guillaume 

Duthey.  (Note that François, Nicod, and Pierre Duthey are probably three of the brothers who 

are the subjects of the partage above, and the late Claude Duthey l’aisné is very likely the same 

Claude mentioned in that partage as another brother, and if so, the present transaction places 

some limits on his date of death.) 

 

29v 01 sep 1580, Prononciation, Cattellyn Louys donzel et bourgeois de Moudon seigneur de 

Villardens contre Jaques et Pierre Meistre de Thierrens, property rights. 

 



31 28 sep 1580, Prononciation, Jean Briod residant à Lucens contre Jean fils de feu 

Guillaume Pidoux de Forel, for slander. 

 

34 17 dec 1579, Testament verbal, presented at the request of Jean Margueron de Lucens:  

Clauda Margueron, wife of Claude Vuagnieres de la Grange Vernex, detenue et affligés de 

malladie de peste.  Witnesses to her verbal testament were Jean Chappela and Marguerite 

Bezenson.  Jean Chappele says that Clauda named as her heirs two aunts, Peageta and Neyretaz, 

Jenon des Tholes wife of Jean Baddoz, the wife of Claude Guinnat, and Jean Margueron, who 

was to receive the Clod (=Clos) d’Alin (Item, despuis estans allés avecq ledit Jehan Margueron 

jusques certain bochallet (=beau challet ?), ledict Margueron dict audit deposant qu’il debvoit 

interroguer ladicte Clauda s’il (should be si elle !) luy donnoit pas le Clos d’Olin, laquelle dicte 

que non, car il admitreroit ses enfans, mais qu’il (should be qu’elle) luy vouloit faire ung aultre 

don, assavoir qu’il luy bailloit tout qu’il luy debvroit, et defaillant de ses enfans, que le bien luy 

debvoit revenir), and Sarra, wife of Benoict Corna.  The other witness, Marguerite Bezenson, 

testifies that the heirs were two aunts, Jenon, her sister (who would thus be the wife of Claude 

Guinnat in the list of heirs recounted by Jean Chappelle, above), Jean Margueron, who would 

receive the Clod (=cloz) d’Olin, Sara.  Item, (still part of the testimony of Marguerite Bezenson) 

defaillans de tous ses enfans, que le bien tournoit audict Margueron, et aultre ne sçait. 

 

35 31 aug 1580, Testament verbal, Jaques Gavilliet de la Raspa, presents to the court that his 

aunt Guillaumaz Gavilliet died of the plague, her verbal testament witnessed by Pierre 

Vuagnioux de Vucherens and Jean Jayet of Hermenches, about one month ago.  The heirs she 

named were her nephew Jaques Gavilliet, her nieces, and Jean Cavin, who had married one of 

those nieces. 

 

36v 03 dec 1580, Testament verbal, Jaques Ansermiez presents for his late wife Françoise 

filld de feu François Boudin de Thierrens, which was witnesses on the 21 June past. 

 

38 12 dec 1580, Claude et Jean Olevey brothers of St. Cierges sell to Jean Prioux for debts, 

rattified 02 jan 1581 by Benoicte wife of the said Claude Olevey convendeur dessus nommé, and 

by Louise and Benoit children of the dessus nommé Jean Olevey. 

 

43 02 jan 1581, Assignal de mariage for Benoicte wife of Claude Olevey:  Jean et Claude 

Olevey freres de “Centcierge” have received (1) from Benoicte wife of the said Claude, 120 

florins; (2) from the late Mya Dyn, first wife of the said Claude and mother of his son Nicod, 80 

florins; and (3) from the late Estievena wife of Jean Olevfey mother of Benoit and Louise, 120 

florins. 

 

44 23 feb 1579, Prononciation, Noble Catthellin Loys seigneur de Vallardens, Noble Louis 

Grisset, and Noble François Sordect de Glannaz comme personne conjoincte de Noble Louise de 

Glannaz, et Noble Marguerite de Glannaz, seigneurs et dames de Rospra, contre François et 

Claude Frossard freres, et Michiel et Wolphgang Frossard leurs nepveux, regarding a reachept 

granted by the late Humbert Frossart to the late Noble Jaques de Glannaz. 

 



45v 20 may 1579, Prononciation, Louis Clot de Prevondens as procureur for Pierre fils de feu 

Jean Riguet d’Olens (the procure concerned the “discution” of Pierre Margueron notaire, dated 

01 feb 1577), contre Noble Catthellin Loys etc., the wife of the late Jean Riguet was Jeannette. 

 

46v 17 jun 1579, Prononciation, Françoise fille de feu Anthoine du Villard de Thierrens 

widow of the late Claude Pichonnad (=Pichonnat) de Lovattens, assisted by Anthoine Pichonnad 

her son, contre Anthoine fils de feu Benoit Riguen aultrement Contoz et Claude Favre conjoincte 

de Michere fille de feu Claude fils de feu Benoit Comptoz (=Riguen aultrement Contoz).  

Françoise says that her mother owned property indivisement with the late Benoit Riguen 

(aultrement Contoz), and the father of Françoise (Anthoine du Villard) had also remarried and 

had three more daughters by his second wife, Catherine, Magdelaine, and Clauda. 

 

49 12 oct 1579, Louis Girard de Lucens admitted to the communaulté de Forel. 

 

50 01 nov 1579, Marriage, Abraham fils de feu Jean Faucherre de Bussy, to Anthoenne fille 

de feu Claude Trolliet, represented by her brother Anthoine Trolliet, and her cousin Claude fils 

de feu Vuilli Trollier, with quittance. 

 

52 08 nov 1579, Marriage, Claude fils de feu Vuille Trolliet to Jaquemaz fille de François 

Duthey, represented by Claude and François Duthey pere et fils de Chavanes, with quittance. 

 

53v 25 may 1579, Bourgeoisie for Gustin Socquet, granted by Pierre Perrin notaire et Jaques 

fils de Mauris du Tey scindiques et gouverneurs de Moudon. 

 

54v 05 apr 1580, Marriage, Mayrod (Maire) fils d’Egrege François Panchaud de Pollye le 

Grand demeurant à Eschallens, to Jaquaz (but called Sara in the title !) fille de feu Pierre 

Frossard de Moudon, represented by her uncle François Frossard, with quittance.  Mention of her 

brothers Woffgang and Jean Frossard. 

 

56 18 apr 1580, Marriage, Jean fils de Pierre Bectin (=Bettin) de Biolley, to Anne fille 

d’Humbert Chaultran bourgeois de Moudon. 

 

57 (no date), Marriage, Claude Centlivres de Pasquier, to Anthoine Fayet de Chappelle 

Vaudanne, incomplete, the entry consists only of the first six lines of the contract. 

 

58 25 oct 1580, Leurs Excellences sell to Anthoine Bosson officier, bourgeois de Moudon. 

 

59 11 dec 1580, Daniel Nycod notaire et bourgeois de Moudon sells to Claude Michiel alias 

Creaturaz cordonnier et bourgeois de Moudon, with acknowledgement of cense. 

 

60v 16 jan 1581, Jaques Boverat citoyen de Lausanne sells to Daniel Nycod notaire et 

bourgeois de Moudon, a disme at Neyruz. 

 

61v 18 feb 1581, Anthoine Bosson officier et bourgeois de Moudon sells to Jean Fayet de 

Chappelle Vaudanne, with acknowledgement of cense. 

 



62v 24 feb 1581, George Cornaz de Cheire fils de feu Jaques Corna vivant conseiller et 

bourgeois de Moudon sells to Jean du Truict et François Jordan alias Vuagnieres bourgeois de 

Moudon, grange et estables, at Moudon. 

 

63 24 feb 1581, Partage of the above property. 

 

64 23 apr 1581, Christen Espa bourgeois de Moudon sells to Jean du Truict bourgeois de 

Moudon son beaufrere. 

 

65 27 apr 1581, Bourgeoisie for Jaques Dolaz. 

 

65v 25 apr 1581, Prononciation, Thevenaz Jordan fille de feu Sermoz Jordan des Perrodes sur 

Montpreveyres relaissée de feu George Jorgan des Cullayes, with Pierre fils de Reymond Emery 

son beaufilz et Discret Thivent Hugonyn de Carrojoz, contre Claude Barbaz dict Pasche 

d’Espallinges acting for his children and also the children of his brother Claude Barbaz dict 

Pasche. 

 

67v 17 aug 1581, Affranchissement for Jaques fils de Pierre Jehanacton de Piney, and several 

similar transactions. 

 

70 14 sep 1581, Bourgeoisie for Jaques Troctier (=Trottier) cordonnier. 

 

71 03 oct 1574, Marriage, Jaques Monnyer citoyen et bourgeois de Lausanne, to Jaquemaz 

fille de feu Claude de Martherenges alias Savataire relaissée de feu Jaques Riguet. 

 

72 11 oct 1581, Esthievent Luingnalz (?) de Cremyn leases from Noble Ulrich d’Englisperg. 

 

73v 02 sep 1581, François fils de feu Anthoine Dutruict bourgeois de Moudon, having spent 

the last six or seven years abroad, requests a letter of reference.  He is a legitimate son of 

Anthoine Dutruict and of Anthoine fille de feu Jean de Martherenges alias Savataire. 

 

74v 10 sep 1579, Testament verbal, Aymé Myvillaz de Sottens appearing on behalf of his wife 

Catherine, testifying that about 14 days ago, Andrey Jordan of Cullayes and Magdelaine his wife 

both died of the plague, and Magdelaine was the sister of Aymé’s wife. 

 

75v 15 feb 1579, Prononciation, Roulx Duthey de Chavanes bourgeois de Moudon with his 

wife Marguerite fille de feu Nycod Pictet de Seigneulx, contre François et Vuille Pictet, brothers 

of the said Marguerite, regarding the death of his nephew Aymé Pictet, who was also the nephew 

of the said brothers of Marguerite. 

 

77 19 nov 1580, Subhastations for debts of Jaques Boverat citoyen de Lausanne.  

 

78v 04 jun 1580, Dominique Crousaz notaire d’Hermenches, donation to Wolphgang Pidoulx, 

hoste. 

 



79 05 nov 1581, Marriage, Jean fils de feu Guigues Martin bourgeois de Lausanne, to 

Anthoine fille de feu Guillaume George vivant cordonnier et bourgeois de Moudon, represented 

by her grandfather Pierre George and his wife Catherine, with quittance.  Her grandfather is 

called Pierre George l’aisné, her brother is called Pierre George le jeune. 

 

81 04 jan 1582, Bourgeoisie for Anthoine Din masson, fils de feu Michel Din de St. Cierge. 

 

82 17 jan 1582, Testament verbal, Catherine fille de Guillaume Bralliard, wife of Aymé 

Myevillaz. 

 

83 19 nov 1580, Testament verbal, Roulx Duthey de Chavanes bourgeois de Moudon 

testifies that his wife Marguerite has died of the plague, and she made her testament verbally for 

lack of a notary 

 

 Testament judiciallement decretté de Marie (in the title, but in the remainder of the 

document she is Marguerite) femme de Roulx du They de Chavanes sus Mouldon. 

 

 Jaques Cerjat gentilhomme bourgeois et chastellain de Mouldon au nom de la 

magnificence (? – written magce) de mes Tresredoubtez Seigneurs de Berne, fais sçavoir à tous, 

que l’an mille cinq centz octante et le Sambedy dixneufviesme joure de Novembre, par devant 

Egrege Jaques Burchet notaire et bourgeois de Mouldon vidompne dudict lieu, avecq les 

honnorables jurés assistans, a comparu et s’est presenté honnorable Roulx Duthey de Chavanes 

sus Mouldon et bourgeoys dudict Mouldon, proposant comme estant Marguerite sa femme 

detenue et affligée de maladie de peste, de laquelle est decedée, auroit faict son testament, estant 

de bons sens, memoire, et entendement, en presence de gens de bien à faulte de notaire, et pour 

ce que celz et semblables testamens selon coustume se doibvent mainfester dans le terme de six 

sepmaines, a pourtant procuré de faire convenir les tesmoings qui s’ont esté presentés quand tel 

testament a esté faict, asçavoir honnestes Bernard Richard et François Mont de Chesalles, priant 

iceulx vouloir interroguer, examiner, et assermenter sus le faict dudict testament et proposité 

predicte, lesquels ayant faict le serment à ce requis, hont deposé comme s’ensuit, 

 

 Premierement, ledict Bernard Richard a dict que estant ladicte deffuncte au poyle dudict 

Roulx malade de peste avecq une fillie qui est aussi decedée de peste, s’est trouvé avecq ledict 

Mont en la charriere devant la mayson dudict Roulx, icelle leur declaira premierement de ses 

accoustremens qu’elle pourtoit les donnoit à Anne de Burresnaux, et ung corset de brunette, et 

quant à son mariage, que son mary le joyroit sa vie durant, toutesfois qu’elle donnoit audict son 

mary trois escus de son bien pour faire ung manteau.  Item, donnoit s’arche garnie à sa fillie 

Beneyte qu’est à Villard, toutesfois qu’il faillat tirer hors quatre aulnes de toille qu’estoyent es 

enfans de son mary, laquelle y avoit mis pour faire une culliete.  Item, un cien et ung tissue et 

deux couvercol de bon drap qu’appartenoyent es enfans dudict Roulx, et des doubletz 

qu’estoyent en sadicte arche en donnoit ung à sa servante, quel qu’il luy plairoit de prendre.  

Item, donnoit à sadicte fillie Beneyte une robbe de bon drap et son mantel.  Item, donnoit à la 

fillie de son mary ung corset de bon drap.  Item, a dicte que la robbe quoy luy debvoit à 

Singneulx, la donnoit à son filz Anthoine, et le corset à sadicte fillie.  Item, donnoit audict Roulx 

son mary l’heritage à elle advenu de certaines pieces qu’il avoit à Seingneulx pour en faire à son 

playsir pour ce qu’il avoit mis beaucoup de costanges à la poursuitte de celà, et aultre n’en sçait. 



 Et le prenommé François Mont estant examiné hors la porte de Maulborget causant 

l’infection d’icelluy en presence des seigneurs jurés assistans, a dict premierement que ladicte 

deffuncte donnoit la vestiture à Jehan de Burrenaulx de ses accoustremens qu’elle portoit.  Item, 

qu’elle donnoit à sa fillie Beneyte s’arche garnye, reservé qu’il falloit oster et detirer de ladicte 

arche deux gorgerins et ung tissu qu’estoyent es enfans de la premiere femme dudict Roulx, et 

quatres aulnes de thoille qu’estoyent esdicts enfans dudict Roulx, laquelle y avoit mis pour faire 

une culliette, et que le meilleur de ses piedz ? qu’estoyenet en sadicte arche le failloit donner à sa 

servante.  Item, donnoit la meilleur de ses robbes et son manteau à sadicte fillie Beneyte.  Item, 

donnoit quinze florins audict Roulx son mary pour faire ung manteau.  Item, declaira que ledict 

Roulx jouyroit son bien sa vie durant, et que apres son deces debvoir retourner à ceux à qui 

appartien droit.  Item, donnoit audict Roulx pour luy et les siens la succession à elle advenue du 

bien de Seingneulx.  Item, qu’il donnoit à son filz Anthoine la robbe que ses gens de Seingneulx 

luy debvoyrent, et le corset à sadicte fille, et aultre n’en sçait,  

 

 Desquelles relations et attestations etc. à la registre dudict exposant luy en sont par 

cognoissance concordable, concedées lettres judiciales et testimoniales avecq l’authorisation et 

decretation à ce requise pour s’en ayder et servir à son besoing, faictes et passées soubz le seau 

accoustumé de honoré et prudent seigneur Monsieur le baillif de Mouldon, avecq le signet 

manuel dudict notaire soubsigné les jour et an que dessus. 

 

84 20 sep 1580, Prononciation, Roulx et Anthoine Pidoulx fils de feu Anthoine Pidoulx de 

Forel dessus, contre Wolfgang Pidoulx bourgeois de Moudon, concerning “guerent” mis de feu 

honnorable et Sçavant Guillaume Guynaud vivant ministre de Curtilles. 

 

86v 03 mar 1581, Prononciation for Andrey et Claude Porchet de Siens. 

 

88 20 jun 1581, Claude Secretan bourgeois de Vevey with his wife Noble Magdelaine Robin 

sell to Noble Ulrich d’Englisperg conseiller et bourgeois de Fribourg. 

 

89 24 jan 1582, Testament verbal, Claude Pidoulx for his late brother Pierre Pidoulx. 

 

89v 23 feb 1582, Jaques Perrussept (=Perrusset) bourgeois de Moudon et Pierre Rod notaire 

de Demoret residant à Rospraz as guardians of the children of the late Egrege Jaques Burchet 

vivant notaire et bourgeois de Moudon, sell to Nobles François et Humbert du Moulin seigneurs 

de Montagnye et de Tretorens, with their uncle Claude Bourgeois. 

 

94v 21 mar 1582, Letter of reference for Henri fils de Claude Porchet de Syens et de Anthoine 

Bralliard. 

 

95v (Date not clear), Jaques Perusept (see above, fol. 89v) and Pierre Rod as guardians of the 

heirs of Jaques Burchet. 

 

96v 25 jul 1582, Affidavit for François Berzin regarding ownership of a horse. 

 

97v 04 mar 1582, Testament, Jean Dumont notaire et bourgeois de Moudon, with bequests to 

his illegitimate son Jaques (filz donné), his sister Jenon wife of Pierre Calie de Luxuriex, Noemi, 



daghter of his brother Claude Dumont, now wife of Guillaume Rosset of La Chaulx, Christoffle, 

son of his sister Anthoine Dumont and her husband Claude Magnyn of Dailliens, the unnamed 

children of his first cousins, Martin, Claude, and Hugue du Moulin de Cossonay, the unnamed 

children of his first cousin Jean Piguet of Cuarens, etc.  Residual heir, his brother Claude 

Dumont, and (substituary heirs ?) his (Claude’s) children Jean and Isaie Dumont. 

 

99 28 mar 1582, Testament verbal, Joean Moctaz de Chalabruz for his late wife Pernon. 

 

100v 30 sep 1582, Marriage, Wolf[gang] fils de feu Pierre Frossard de Brenles bourgeois de 

Moudon, to Lucie fille de feu Egrege Daniel Nicod notaire et bourgeois de Moudon, with 

quittance. 

 

(There are two folios numbered 102, here designated 102a and 102b.) 

 

102a 19 sep 1582, Matheus Knecht baillif, lease to Pierre Morattel de Sedeilles and Jean 

Corthey de Villarzel. 

 

102av 04 feb 1583, Matheus Knecht baillif, lease to François Mestraulx de Belmont sus Lutrie. 

 

102bv 24 jan 1582, Testament verbal, Louis Girard for his late wife Louise Pidoux, her property 

to the children of Anthoine Centlivres by his first wife, who was a sister of Louise, etc. 

 

103 07 nov 1579, Testament verbal of Catherine, dauther of the late Jean des Gotts and of 

Isabel Jaquerod. 

 

104v 06 feb 1583, Commission for Egrege Jaques Richard, whereas after the death of Claude 

Richard, his protocols were passed to his son Pierre Richard, who is too young, now Jaques 

Richard has been given custody of them until Pierre is able to take them. 

 

105 09 oct 1583, Letter of reference for Françoise fille de feu Henri Mottaz de Siens and of 

Pernon du Boz de Mexieres le Jorat, incomplete. 

 

105v 04 sep 1578, Baillif de Moudon leases to Michel Besson de Villarzel. 

 

106v 06 apr 1581, Testament verbal, Noble Cathellin Louys Sseigneur de Villardens, presented 

by his widow Françoise de Blonay. 

 

107v 24 feb 1582, Prononciation, Anthoine Amey alias Ansel de Mollondins, contre Pierre 

Place de Chastagnie. 

 

109v 15 dec 1583, Marriage, Discret Pierre George fils de feu Pierre George bourgeois de 

Moudon, to Catherine fille de feu Jean Frossard de Brenles, represented by her brothers Michel 

et Guillaume Frossard, with quittance, which states that the groom, Discret Pierre George, is the 

son of Guillaume George, and not of Pierre George, consistent with information found on fol. 79 

of this register, see above.  The information in the first part of this marriage contract is 

apparently incorrect. 



111v (no date at all), Marriage, Pierre Porterat de Cronay to Jenon fille de feu Guillaume 

Centlivres, represented by her uncle Egrege Jean Centlivres notaire de Lucens. 

 

112v 27 apr 1578, dealing with estates of the Centlivres family ? , regarding a bequest to the 

Chappelle de Notre Dame de Moudon made by Aymonet de Bulloz of Villard le Contoz in 1476. 

 

113v 19 jan 1587, Marriage, Bernard Tillman (Thillman) bourgeois de Berne with consent of 

Sebastian “Dharmen” (=Darm) baillif de Moudon his cousin, to Sarra fille de Noble Jean Pollyer 

bourgeois de Lausanne et de Catherine de la Buttiere, with quittance. 

 

116 20 mar 1581, Prononciation, Egrege Michel Mayor notaire d’Aulbonne with his wife 

Barbely Kuch, contre Jean Favre de Thierrens acting for the children of the late Egrege Benoict 

Favre his brother by the said Barbely Kuch, regarding property that Barbely should have 

received from the estate of the late Benoict Favre, etc.  Michel Mayor was from the Mayor 

family of Ballens, according to other records. 

 

117v 12 jun 1583, Marriage, Jean du Ruz ministre à Denisiez, to Marie fille de Spectable 

Thomas Huyllier alias Varin ministre à Moudon. 

 

119 27 jul 1578, Prononciation regarding rights at Thierrens, enclosing a document dated 27 

feb 1565 concerning the de Praroman family. 

 

125 (no date ?), debts of Leurs Excellences regarding Pierre de St. Mayre for one half and the 

noble seigneur de Denisiez for the other one half, and some accounts from this item are found at 

fol. 144. 

 

126 10 apr 1537 (the date appears clear, L’an courant xvC et xxxvii), Marriage, Pierre fils de 

feu Jaques Gilliard de Mexieres le Jorat, to Claudaz fille de feu Jean Jaqueri ? des Cullayes.  

(Should the year instead be should be xvC et lxxxvii ?  It seems doubtful that a marriage record 

from 50 years previous would have been copied into this register.) 

 

127 17 jan 1582, Testament verbal de Catherine fille de Guillaume Bralliard femme d’Aymé 

Myvillaz, with bequests to her sister Pernon wife of Jean Bastard of Demoret.  This appears to be 

a duplication of the entre on fol. 82 for the same verbal testament, see above. 

 

128 09 jul 1574, Leurs Excellences sell to Noble Jaques Cerjat, the end of this document is 

found at fol. 141! 

 

129 11 may 1583, Matheus Knecht ballif de Moudon, regarding the Nobles de Gingins, but 

this document continues on fol. 140! 

 

130 (no date ?), Division et Partage, Louis de Costert (=de Coster) alias Bella de Chavanes 

for one half, and Pierre et Jean Bella sons of the late Humbert Bella his nephews de Chavanes for 

the other one half. 

 



138v (no date, incomplete), a short note about Jeannod Demont bourgeois de Moudon for two 

thirds of a one half interest, the late Bernaye Demont wife of Francois Branche of Lutry for one 

third of a half interest, and Pierre son of Pierre Demont bourgeois de Moudon and his unnamed 

brothers for the remaining one half. 

 

END. 

 

 

DL 53/4  A minutaire, unnumbered, 1563-1578.  Items are listed in the order in which they 

appear, no attempt has been made to number the pages.  Some of these items had been 

“registered” by copying them into a one of the surviving registers, indicated in the margins of 

this minutaire by a large R. 

 

08 feb 1563, Jean fils de feu Jaques Leyderrez le jeune de Dompierre had received from his wife 

Perrisson Frossard 100 florins, by Jean Frossard his brothers, with quittance.  (See DL 53/1, fol. 

130) 

 

17 mar 1563, regarding a dispute between Claude Bise and Anthoine de Bruens, ? , the latter by 

procure signed by Megger. 

 

18 mar 1563, François fils de Claude Favre d’Hermenges, exchange ? with Discret Louis 

Crinsoz. 

 

04 apr 1563, Aymé Charle … ?  

 

02 apr 1563, Pierre Laiderrey de Domppierre sus Lucens and Aymé Chastellanaz, regarding 

Claude Vulliens. 

 

05 apr 1563, Martin Ansonnet de Plan bourgeois de Moudon sells to Pierre du Boz de Rossinges. 

 

05 apr 1563, Henri de Valloné sell to Nycolas de Baulmes. 

 

09 aug 1563, Dispute between Dominique Crousaz notaire contre Pierre Fiox, regarding a lease 

by the seigneur de Siens to the late Louis Crousaz. 

 

08 sep 1563, Dispute, Claude fils de feu Jaques Creaturaz contre Bastiand et Anthoine Creaturaz 

brothers, heirs of the late Jaques Creaturaz. 

 

25 sep 1563, Dispute, Jaques Riguet bourgeois de Moudon with his wife Jaqueme fille de feu 

Claude de Martherenges, contre Noble Anthoine Chalon, concerning Elizabeth fille dudict feu 

Claude Savatheroz femme de Noble Jean Chalon son frere, and Daniel Arnauld (alias Nicod) et 

sa femme Susanne fille dudict feu Savatheroz.  (See DL 53/1, fol. 113). 

 

27 sep 1563, Jean Montagnie owes debt to Pierre Fabri ? 

 



05 sep 1563, Dispute, Pernon relaissée de feu Pierre Clot, contre Panthillion Chaneaz her 

brother, involves François de Martines and his wife Anne Crostel as usufructuaire de feu Claude 

de Glannaz. 

 

19 nov 1563, Guillaume et Jean Ballifz de Villenove admitted to the communaulté de Hingié. 

 

29 dec 1564 Style of the Nativity, Dispute, Claude Bise notaire de Tretorrens contre Jean 

Chevalley et ses fils François et Thivent, for battery.  They say that Bize argued and uttered 

injurious words, et mesme le premier jetté ung coup de pierre.  Bise had fold François that his 

father was “ung mechant homme”.  (The year should probably be interpreted as 1563, note the 

sequence of dates in the following items.  If the “Style of the Nativity” is understood literally, 

December 24, 1563 would be followed by December 25, 1564.) 

 

31 dec 1564 Style of the Nativity, Marriage, Anthoine Pidoux de Forel cordonnier residant à 

Moudon, to Françoise fille de George Luysi bourgeois de Moudon, with quittance.  (See DL 53/1 

fol. 131v.) 

 

07 jan 1564, Anthoine fils de feu François Bosson residant à Moudon has received from Genon 

Belaz wife of the late Octo Regy ?, the dowry for his daughter Christine, à present femme dudict 

Anthoine Besson.  (See DL 53/1, fol. 104, where the surname is Bosson.) 

 

01 dec 1563, Dispute, François Plummettaz bourgeois de Payerne contre Marie, wife of Discret 

Jean Demont notaire and also against the said Demont, accusation of theft. 

 

27 jan 1564, fragment, incomplete. 

 

28 jan 1564, Marguerite femme de Jaques Bridel le jeune, ratification of sale her husband to 

Claude du They. 

 

09 feb 1564, Jaques Riguet conseiller de Moudon has received from his brother-in-law Discret 

Daniel Arnault alias Nycod, for Jaqueme daughter of the late Claude Savathairoz, 100 florins. 

 

24 feb 1564, Dispute, Pierre fils de feu Claude Lymat de Chappelle Vaudanne, contre Jaques fils 

de feu Thomas Lymat, Thomas Caney as guardian of the children of his late wife Claude Lymat, 

François Chappelle with his wife Marye Lymat, both dauthers of the said late Claude Lymat, 

regarding the estate of the late Claude Lymat. 

 

07 may 1564, Jean Rondyn ? of Corevond and Pierre fils de feu Anthoine Bovey of Corevond 

owe debt to François Cresinel. 

 

12 jun 1564, Benoit fils de Jean Pidoulx owes debt to Jacquery. 

 

06 jul 1564, François Borquyn ? owes to Pierre Tacheron notaire. 

 

15 jul 1564, Dispute concerning the seigneur de Combremont ? 

 



19 jul 1564, Pierre Vuagnioux owes Claude du They de Chavanes. 

 

19 jul 1564, Claude du They owes Martin Jayet. 

 

01 sep 1564, Baillif de Moudon leases to Pierre Barbey. 

 

11 sep 1564, Baillif de Moudon, regarding claim of the dame de Villardens after the death of her 

husband François de Martines. 

 

21 sep 1564, Ballif de Moudon, appointment of Dominique Crousaz at notary of Moudon. 

 

05 nov 1564, Marriage, Estienne Chastellanant bourgeois de Moudon, to Annelle fille de feu 

Claude Decresta vivant bourgeois de Moudon, assisted by her brothers Jean and “Wlff” Decriste, 

with quittance.  (See above, DL 53/2, fol. 11.) 

 

13 nov 1564 ? , Catelline fille de feu Anthoine Bovey fils de feu Collet Bovey de Corevont, with 

authorization by Jaques deys Foux de Lutrie, sells to her sister Françoise femme de François 

Boudyn. 

 

08 dec 1564, Marriage, Jean Demont cordonnier et bourgeois de Moudon, to Marie Cheyre, 

whose sister is the wife of Humbert Chautrain, assisted by her brothers Benoyt and Clement 

Cheyres. 

 

14 jan 1565, Marriage, Hanso Decrista bourgeois de Moudon, to Jenon fille d’Anthoine Riguet. 

 

15 jan 1565, Jaques Bidal le jeune owes Claude du They de Chavanes. 

 

18 jan 1565, Pierre fils de Jean Buchex de Granges, session to Jean Olevey son parent (i.e., his 

relative), regarding the testament of Jean Layderrey. 

 

15 feb 1565, concerning the commune of Denisiez ? 

 

26 feb 1565, Anthoine Jayet de Hermenges has received from Discret Dominique Crousaz 

notaire, for rehemption of property. 

 

01 ? mar 1565, Claude du They de Chavanes sells to Pernon relaissée de feu Pierre Fiox (=Fioux 

?) d’Hermenges. 

 

09 apr 1565, Aymé Pidoux hoste et bourgeois de Moudon sells to Anthoine fils de feu Roulx 

Pidoux de Forel. 

 

25 jun 1565,  Nycollaz de Balmes sells to Andrey Joenne de Fribourg.  (See above, DL 53/1, fol. 

142.) 

 



16 oct 1565, Bernard Demont cordonnier et bourgeois de Moudon sells to Jean Demont 

cordonnier et bourgeois de Moudon.  (See above, DL 53/1, fol. 160v, where the date is 06 oct 

1565.) 

 

09 oct 1565, Jean Farcunier sells to Hanns Decrista.  (Margin indicated this item has been copied 

into a register, but the transaction does not seem to be found in the surviving registers.) 

 

28 feb 1566, Dispute, Jean fils de feu Jean ? Bize, contre Claude fils de feu Claude Bize of 

Villarzel for this brother Thomas Bize.  (See above, DL 53/1, fol. 147v.) 

 

31 mar 1566, rental ? 

 

01 apr 1566, debt ? 

 

29 may 1566, Anthoine Pasche and others ? , debt ? 

 

08 jun 1566, Dispute, Chevalley contre Piere Pidoux dict Crossuz. 

 

13 jun 1566, Jean Guex bourgeois de Moudon sells to Jean Martin. 

 

03 oct 1566, Dispute, George Luysi acting as châtelain de Vulliens contre Anthoine Nycod ? 

representing the commune of Vulliens. 

 

13 nov 1566, dispute involving Noble Goumoens. 

 

01 apr 1567, Aymé Guillo (elsewhere Guillion or similar) de Neyruz and his son François, Jean 

fils dudit Aymé Guillo, Jeanette relaissée de feu Jaques Guillo fils ? (but below, 15 oct 1567, he 

is the brother of Aymé) dudit Aymé Guillo. 

 

(date not clear), taxes at Rances and Valleyres.  (See above, DL 53/1, fol. 162 ?) 

 

20 apr 1567, Dispute, Jaques Burchet contre Guillaume Rod. 

 

11 jun 1567, Testament, Pierre fils d’Udriod (=Uldriod) Clerc de Vuissens, naming wife Pernette 

Vullin, daughter Françoise femme de Claude Gerbex, daughter Claude femme de Amey Porterat, 

witnesses include Jean fils de Noble Noel Muriset.  (See above, DL 53/2, fol. 16.) 

 

15 jun 1567, Marriage, Jean Sonaz to Anne fille de François Gauley, with quittance. 

 

15 jun 1567, Marriage, Petermand du Gued to Jeanne fille de François Gauley. 

 

02 oct 1567, Ballif de Moudon, lease to Pierre Pigny. 

 

15 oct 1567, Aymé Guillion (elsewhere sometimes Guillo) de Neyruz, Jean Guillion his son, and 

Jenon relaissée de feu Jaques Guillion brother of Aymé, sale to Claude du They, with a similar 

item dated o02 jan 1568. 



 

12 jan 1568, Jean Brochet de Mexieres le Jorat sells to Claude fils  de George Jordan.  (Margin 

indicates this item has been copied into a register, but it is not found in the surviving registers.) 

 

18 jan 1568, Marriage, Jaques fils de feu Claude Riguet bourgeois de Moudon, with his uncle 

Jaques Riguet and his cousin Jaques Riguet, to Genon fille de Nicod Jossevel. (See above, DL 

53/2, fol. 55v.) 

 

29 mar 1568, Nicolas de Balmes marchand residant à Moudon sells to François Vulliens notaire 

de Bolens.  (See above, DL 53/2, fol. 88.) 

 

05 apr 1568, Jean Choutran le jeune… 

 

25 apr 1568, Wollffgang Pidoux sells to Anthoine fils de Roulx Pidoux. 

 

12 may 1568, Jaques Riguet sells to Martin Jayet. 

 

12 jul 1568, (illegible). 

 

14 aug 1569, Jaques Fabricier cedes to Pierre Fauchierres. 

 

29 jun 1568, Baillif de Moudon rents to George Jaquier ? 

 

06 jul 1568, similar to above ? 

 

24 nov 1568, Marriage, Michel fils d’Anthoine Dutruict to Jeanne fille de George Luysi. 

 

10 dec 1568, Partage, Jean et Claude Veyre fils de Claude Veyre. 

 

21 jan 1569, Dispute, Pierre Cathin bourgeois de Moudon, and Jean Pasche favre et bourgeois de 

Moudon. 

 

01 feb 1569, Bernaye fille de feu Claude Savatheroz relaissée de Monet Perrissod de Vevey, sells 

to Daniel Nycod notaire. 

 

08 feb 1569, Anna femme de François Clerdoux bourgeois de Morges sells to Daniel Nicod, her 

one half of a house that was from the late Pierre Savatheroz. 

 

02 mar 1569, Claude Porchet sells to Claude fils d’Anthoine Moratel de Sedeilles. 

 

18 mar 1569, Dispute, Jean Chommaz with his fie Anthoine du They fille de feu Rolet du They 

de Chavannes, contre Jaques du They. 

 

11 mar 1569, Dispute, Susanne Dubrit relaissée de feu Pierre Prochet, now the wife of Mayre 

Ozelley, contre François Porchet and his brothers, who are the brothers of the late Pierre Porchet. 

 



(date unclear), Dispute, involving Maillard banderet de Romont etc.  (Margin indicates this item 

was copied into a register, and it might be the item in DL 53/2, fol. [83] dated 07 jun 1569.) 

 

17 aug 1569, Noble Rolet Vieulx fils de feu Noble Pierre Vieulx d’Ennemasse mandement de 

Montoux en Foucignye sells to Guillaume Espaz (possibly related to the above item?). 

 

24 aug 1569, Settlement, Jean Mailliet citoyen de Lausanne as heir of the late Katherine Mailliet 

his sister, jadis femme de feu Claude de Giez bourgeois de Moudon, represented by her ? 

procureur Clement Cornaz bourgeois de Moudon), contre Nycod Yblet de Sassel réé guerend de 

Jean Demierre notaire bourgeois de Moudon with his wife Catherine Catherine Yblet, whose ? 

procureur is Claude Rochonet mestral de Granges.  (Yblet is found in other records an alias of 

Fivvaz.) 

 

01 dec 1569, Dispute, de Glannaz contre Frossard, etc. 

 

19 jan 1570, Marriage, Jaques Bridel l’aisné to Perrisson fille de … (incomplete, the entire item 

lined out). 

 

02 feb 1570, concerning the city of Moudon, uncertain. 

 

08 feb 1570, not clear. 

 

21 feb 1570, Noble Claude Espaz has received censes or taxes from Jean Fauchierres de Bussy. 

 

22 feb 1570, Noble Jaques Cerjat leases to Gaspard Luysi. 

 

11 mar 1570 ? , Bernardine relaissée de feu Jean Apotheloz with her son Noel, debt. 

 

11 mar 1570, Bertaz relaissée de feu Claude Bridel with her brother Clement de Garzel sells to 

Claude du They. 

 

13 mar 1570, Claude Deserens, debt. 

 

18 mar 1570, Catherine vefve de feu Aymé Boshcard, debt to the baillif de Moudon. 

 

03 apr 1570, François Brailliard, debt to the ballif de Moudon. 

 

03 apr 1570, similar to the above, and it appears that one or more pages have been torn out. 

 

08 dec 1571, Dispute, communes of Dompierre and Seigneulx. 

 

13 dec 1570, uncertain, possibly a “procure”. 

 

10 jan 1571, Marriage, François Munier, to Marguerite fille de feu Anthoine Dutruict, with her 

guardians Daniel Nicod and _____ Cornaz). 

 



16 jan 1571, Baillif de Moudon leases to… 

 

(same date ?), Dispute, Egrege Discret Claude du Frayne notaire et bourgeois de Thonon, contre 

Jaques Riguet conseiller acting as the guardian of Pierre fils de feu Jean Mogin et de feue 

Sebastienne fille de feue ? Anthoine de Chardonete, regarding the estate of the said late Anthoine 

de Chardonete.  Relationships need to be clarified. 

 

25 oct 1571, Marriage, Discret François fils de feu Claude Rochonnet notaire de Granges, to 

Pernon fille de Claude du They.  For the quittance, see DL 53/2, fol. 206, the document in that 

register lost, but listed in the surviving répertoire. 

 

26 dec 1571, not clear. 

 

01 dec 1571, Dispute involving Claude and Pierre Grolliet. 

 

05 jan 1578, Jean Forestey de Thierrens cedes to Pierre Forestey and Claude Bersin. 

 

END. 

 

 

DL 53/5  “Minute”, 1569. 

 

A single piece of correspondence, dated 15 mar 1569:  Conrard Fellemberger bourgeois de Berne 

as ballif, à vous Egrege Jean Jaqueri notaire.  Humbert Demierre notaire has requested a copy of 

a testament received by the late Egrege Jaques Cornuti notaire et bourgeois de Moudon, of his 

(Humbert’s) mother, Louise de la Court alias Cognyaud.   

 

END. 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 


